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1 Avant-propos du président

Carlo Schmid-Sutter
Président de l’ElCom

La situation en matière d’approvisionnement a 
été moins critique au cours de l’hiver 2018/2019 
et de la première moitié de l’hiver 2019/2020. Les 
niveaux des lacs d’accumulation ont été supéri-
eurs à la moyenne, grâce notamment aux préci-
pitations améliorant le débit des rivières et aux 
températures élevées. En revanche, le problème 
des flux d’électricité non planifiés, qui surchar-
gent de plus en plus le réseau suisse, persiste. 
La nouvelle solution du redispatching trilatéral 
devrait permettre de désamorcer la situation en 
Suisse lors des périodes critiques. À la demande 
de la Suisse, l’Allemagne et la France prendront 
des mesures coordonnées pour améliorer la situ-
ation tendue au niveau du réseau suisse.

L’approvisionnement en électricité au cours de 
l’hiver 2019/2020 est marqué par la mise hors 
service pour la première fois d’une centrale 
nucléaire en Suisse. Après 47 années d’exploita-
tion, la centrale de Mühleberg a été retirée du 
réseau, avant tout pour des raisons écono-
miques. La production d’environ cinq pour cent 
des besoins totaux en électricité de la Suisse 
est ainsi perdue, ce qui est regrettable du point 
de vue du régulateur. L’énergie manquante de-
vra être compensée par une augmentation des 
importations d’électricité. Seul aspect positif 
à court terme, les quatre centrales nucléaires 
suisses restantes devraient être comme prévu 
opérationnelles durant tout l’hiver. La situati-
on de l’approvisionnement sera plus marquée 
lorsque toutes les centrales nucléaires de Su-

isse seront retirées du réseau, ce qui sera le 
cas d’ici 10 à 15 ans, compte tenu d’une durée 
d’exploitation de 50 ans. La Suisse devra alors 
recourir à des importations d’électricité jusqu’à 
concurrence de 17 térawattheures au cours du 
semestre d’hiver, ce qui représente la moitié de 
sa consommation durant ce semestre. Il s’agit 
d’une situation particulièrement difficile à gé-
rer pour les réseaux suisses. Souvenons-nous 
de l’hiver 2016/2017, où seulement 10,3 téra-
wattheures avaient amené le réseau suisse à 
la limite de ses capacités. Budgétiser avec une 
importation sensiblement plus élevée que la 
normale signifie, selon l’expérience actuelle, 
exploiter en permanence le réseau à la limi-
te des capacités, ce qui n’est pas acceptable 
pour une infrastructure critique qui fonctionne 
en temps réel. L’environnement n’a également 
rien à gagner si, au lieu de produire une éner-
gie sans émissions de CO2, nous importons 
une grande quantité d’électricité produite à 
partir du charbon dans les pays voisins.

Dans le même temps, il faut continuer à en-
courager le développement des énergies renou-
velables. Au rythme actuel, il faudra plus de 100 
ans pour compenser l’énergie produite durant 
le semestre d’hiver par les centrales nucléaires 
qui ne sont plus en service. De plus, la forte 
croissance du photovoltaïque met le réseau à 
rude épreuve en été. Il est nécessaire de dispo-
ser d’une production hivernale supplémentaire 
en Suisse. Pour ce faire, il convient de prendre 
en compte le facteur temps : la planification, la 
construction et la mise en service des centrales 
de production d’électricité prennent des années. 
Dans ce contexte, comme l’a déjà souligné le 
message du Conseil fédéral sur la Stratégie éner-
gétique 2050, la construction et l’exploitation 
de centrales à gaz à cycle combiné (CCC), dont 
les émissions de CO2 par kilowattheure d’élec-
tricité produite ne représentent que la moitié 
de celles des centrales à charbon, doivent être 
considérées comme une solution transitoire qui 
peut être mise en œuvre à court terme. 

Étant donné que le présent rapport d’activité est 
le dernier préfacé par le soussigné, celui-ci se 
permet donc une brève rétrospective depuis la 
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création de l’ElCom. L’instauration d’une nouvel-
le autorité représente une occasion intéressante 
pour tous les acteurs concernés. Dans un délai 
relativement court, il s’agit de mettre en place 
des structures organisationnelles, de prendre 
des décisions en matière de personnel, de définir 
des procédures administratives et d’obtenir les 
ressources financières nécessaires. Cependant, 
la création d’une autorité de régulation constitue 
un défi particulier. Certes, cette autorité est élue 
par le Conseil fédéral, mais elle est indépendante 
des autorités administratives et n’est pas soumise 
aux instructions du Conseil fédéral. Les autorités 
de régulation indépendantes constituent une 
anomalie dans l’ordre constitutionnel suisse, une 
importation de traditions juridiques étrangères, 
qui ne peut être comprise que dans le contex-
te de l’évolution internationale. La création de 
l’ElCom en 2007 résulte de la volonté de la Con-
fédération de conclure un accord sur l’électricité 
avec l’UE. Pour ce faire, il a fallu adopter cer-
taines institutions de l’UE, comme par exemple 
la mise en place d’un régulateur indépendant du 
gouvernement national. Ainsi, au début de son 
activité, l’ElCom évoluait sur un terrain peu sûr 
sur le plan du droit constitutionnel, dont les limi-
tes et la stabilité devaient encore être définies. 
Concernant les relations internationales, l’ElCom 
n’a pas de mandat politique ; elle doit respecter 
la primauté de la politique et veiller à ce que les 
autres acteurs que sont les gestionnaires de ré-
seaux de transport respectent également cette 
règle dans leurs relations avec l’étranger et n’uti-
lisent pas de moyens techniques pour créer des 
faits de politique d’intégration qui sont réservés 
aux autorités fédérales ou au souverain.  

L’ElCom ne joue pas non plus un rôle conceptu-
el sur le plan de la politique intérieure. Elle n’est 
pas tenue de mener une politique structurelle 
pour le secteur de l’électricité ni une politique 
énergétique ; elle doit remplir son mandat lé-
gal, à savoir garantir l’accès au réseau pour les 
ayants droit et, surtout, veiller à la sécurité de 
l’approvisionnement. Dans le domaine de la sur-
veillance des tarifs, elle doit faire respecter l’exi-
gence légale de la réglementation « cost-plus 
» dans l’approvisionnement relevant du mono-
pole et des services de base, ce qui demande 

plutôt beaucoup de ressources et de temps, 
compte tenu des quelque 650 gestionnaires de 
réseau, dont certains sont procéduriers et béné-
ficient de l’appui de cabinets d’avocats. Ceci 
est d’autant plus vrai que, contrairement aux 
exigences légales, les tribunaux saisis se pro-
noncent eux-mêmes à peine sur le fond. Ils se 
contentent d’encaisser les décisions de l’ElCom 
- pour autant qu’ils ne la soutiennent pas - et de 
les lui renvoyer pour nouvelle décision.

La judiciarisation de l’activité administrative 
est l’un des défis majeurs pour l’ElCom (mais 
pas uniquement), car elle peut être utilisée à 
mauvais escient pour bloquer l’administration, 
d’autant plus que les effectifs sont conçus pour 
faire face à une charge de travail normale. Ni le 
législateur ni les tribunaux ne devraient tolérer 
ou contribuer à paralyser l’activité administra-
tive ordinaire par des actions en justice. L’au-
tre défi majeur dans le secteur de l’électricité 
est sans aucun doute d’assurer la sécurité de 
l’approvisionnement tout en conciliant la sor-
tie du nucléaire avec la neutralité carbone. À 
l’avenir, il incombera à l’ElCom de sensibiliser les 
autorités politiques aux conséquences de leurs 
décisions concernant la sécurité de l’approvisi-
onnement tout en leur rappelant - comme par 
exemple avec les CCC - qu’il faut souvent louvo-
yer pour parvenir au but. La question de savoir 
si un accord sur l’électricité avec l’UE pourrait 
aider à relever les défis à venir reste ouverte.

Il me reste à remercier tous les collègues anci-
ens et actuels de la Commission, le directeur 
et le personnel du secrétariat technique pour 
le travail qu’ils ont accompli et continuent 
d’accomplir. Le niveau élevé de leurs compé-
tences techniques, leur intérêt pour les nou-
veautés et une indépendance incontestable 
dans l’application du droit suisse sur l’appro-
visionnement en électricité concourent à faire 
de l’ElCom un serviteur fidèle de l’État et un 
régulateur équitable pour les administrés.
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2 Marché suisse de l’électricité

Les centres de contrôle du réseau de Swissgrid à Aarau et Prilly forment le cœur du réseau de transport suisse.

Plus de dix ans de surveillance du marché de l’électricité par l’ElCom : une raison 
suffisante pour faire le point. Le directeur Renato Tami revient sur les origines de la 
loi sur l’approvisionnement en électricité (LApEl), l’évolution de l’ElCom et les défis 
futurs du marché de l’électricité.

1. Douze ans après l’introduction de la 
loi sur l’approvisionnement en électri-
cité, quels sont les principaux change-
ments en matière de jurisprudence ? 
Lorsque la LApEl est entrée en vigueur, les prix 
de l’électricité ont augmenté de 10 à 20 %. 
Cette augmentation des prix a déclenché une 
avalanche de procédures judiciaires, dans les-
quelles il a fallu notamment clarifier des ques-
tions relatives au calcul et au niveau des prix de 
l’électricité. Au début, il restait encore de nom-
breuses questions ouvertes concernant l’inter-
prétation des dispositions légales. Ces points 
controversés ont été débattus dans le cadre de 
procédures judiciaires souvent très longues. Il 
ne faut pas oublier qu’il y a énormément d’ar-
gent en jeu dans le marché de l’électricité. Il est 
donc tout à fait compréhensible que le secteur 
de l’électricité ait voulu que ces questions juri-
diques soient traitées par les plus hautes juri-
dictions. Dans l’intervalle, presque toutes les 
questions juridiques ont été clarifiées et toutes 
les parties savent comment appliquer la loi. Et 
même s’il y a contestation par l’ElCom, il est 
possible de se référer dans la plupart des cas à 

des décisions juridiquement contraignantes. Le 
nombre de procédures a fortement diminué.

Comment la pratique de l’ElCom en ma-
tière de régulation a-t-elle évolué au 
cours de cette période ?
Au début, l’ElCom a été contrainte d’exercer 
principalement des fonctions de surveillance 
des tarifs et de régulation des prix de l’élec-
tricité. Puis la sécurité de l’approvisionnement 
a gagné en importance : avec la sortie pro-
gressive du nucléaire et la transition du sys-
tème énergétique vers davantage d’énergies 
renouvelables, la question de la sécurité de 
l’approvisionnement est devenue centrale. Les 
semestres d’hiver 2015/2016 et 2016/2017, 
marqués par une congestion critique du ré-
seau ou par un problème d’approvisionne-
ment, ont joué un rôle dans cette évolution.

En ce qui concerne la surveillance des tarifs, 
il convient de mentionner quelques change-
ments. Alors que de nombreux contrôles ont 
été réalisés par le passé, nous comptons au-
jourd’hui de plus en plus sur la régulation Suns-



hine, c’est-à-dire que nous nous basons sur un 
référentiel. Sur la base de divers indicateurs, 
des incitations sont prescrites en vue d’assurer 
une plus grande efficacité – et cela sans que 
des décisions de justice l’imposent. L’objectif 
est d’optimiser les coûts et les avantages tant 
pour les entreprises d’approvisionnement en 
énergie que pour nous, en tant que régulateur.

De nombreux autres pays ont mis en pla-
ce une régulation incitative dans le sec-
teur de l’électricité, et en Suisse, l’accent 
a été mis jusqu’à présent sur le princi-
pe de la régulation « cost-plus ». En 
tant que directeur de l’ElCom, comment 
évaluez-vous ces modèles ?
Selon moi, le régime « cost-plus » a fait ses preu-
ves par le passé. Certes, il n’induit pas nécessai-
rement les tarifs d’électricité les plus efficaces 
; et dans ce cas un modèle incitatif pourrait 
sembler préférable. Cependant, il existe éga-
lement un grand potentiel d’efficacité dans la 
régulation « cost-plus », à condition de l’exploi-
ter correctement. Le WACC, tel est le mot-clé. 
En général, le choix du modèle le plus approp-
rié dépend des circonstances. En Suisse, nous 
sommes actuellement à réorganiser le système 
énergétique pour faire davantage de place aux 
énergies renouvelables, passant d’un approvi-
sionnement centralisé à un approvisionnement 
décentralisé. Cela représente un grand défi pour 
nos réseaux, qui doivent être étendus, renforcés 
et équipés de systèmes de contrôle intelligents. 
Par conséquent, le modèle de régulation doit 
également garantir des investissements dans 
les réseaux, ce qui devrait être davantage le cas 
avec une approche « cost-plus ». 

Quels sont les plus grands défis de l’El-
Com dans les années à venir ?
Le plus grand défi des années à venir consiste-
ra à garantir un approvisionnement en électri-
cité sûr, notamment pendant les mois d’hiver. 
Avec la mise hors service des centrales nucléai-
res, une part considérable de la production in-
digène ne sera plus disponible ces prochaines 
années. Elle devra être remplacée par des éner-
gies renouvelables, ce qui constitue un énor-
me défi car l’énergie en ruban fournie par le 

nucléaire fera défaut pour garantir la sécurité 
de l’approvisionnement. Nous devons donc 
veiller à ce que la stratégie énergétique ne se 
transforme pas insidieusement en une straté-
gie d’importation en raison d’un développe-
ment insuffisant des énergies renouvelables. 
Du point de vue de la sécurité de l’approvisi-
onnement, il est important qu’une part subs-
tantielle de la production actuelle d’électricité 
durant le semestre d’hiver reste en Suisse.

En général, la complexité de l’approvisionne-
ment en électricité a augmenté. Avec la pro-
duction décentralisée d’électricité et les sys-
tèmes de contrôle intelligents, de nouveaux 
modèles sont développés en vue de charger 
uniquement les niveaux inférieurs du réseau. 
C’est la raison pour laquelle des baisses de la 
rémunération pour l’utilisation du réseau, voi-
re une suppression s’imposent. L’exploitation 
des réseaux électriques suisses coûte environ 
5,3 milliards de francs par an. Ce montant re-
présente un poste fixe. Il importe ici que ces 
coûts ne soient pas transférés unilatéralement 
et que l’exploitation et l’entretien des réseaux 
restent garantis. À plus long terme, un nou-
veau modèle tarifaire est nécessaire pour créer 
les bonnes incitations à construire des réseaux 
intelligents et à instaurer des modèles d’appro-
visionnement efficaces, mais aussi pour garan-
tir que les gestionnaires de réseau continuent 
à recevoir suffisamment d’argent pour exploi-
ter les réseaux de manière sûre et efficace.

« Dans ce contexte, il est absolument 
essentiel qu’à l’avenir également la régulati-
on des réseaux soit conçue de manière à 
assurer le financement de ces réseaux. »

7

Renato Tami 
Directeur de 
l’ElCom



8

2.1 Structure des gestionnaires de réseau suisses

Le nombre de gestionnaires de réseau pré-
sents en Suisse a diminué d’environ 7 % de-
puis 2014 pour s’établir à 632 en 2019. Cette 
évolution observable depuis un certain temps 
s’explique d’une part par de nombreuses re-
prises de réseaux et d’autre part par des fusi-
ons de communes. Entre 2013 et 2018, le 
nombre de communes a baissé de 2408 à 
2205, soit d’environ 9 % (source : Répertoire 
officiel des communes de Suisse). Comme la 
Suisse a enregistré une croissance démogra-
phique de plus de 4 % au cours de la même 

période, le nombre de consommateurs fin-
aux par gestionnaire de réseau est en aug-
mentation. Toutefois, comme le montre la 
figure 1, un gestionnaire de réseau de distri-
bution typique demeure relativement petit ; 
en moyenne, il approvisionne 1500 consom-
mateurs finaux. Seuls 81 gestionnaires de ré-
seau comptent plus de 10 000 consomma-
teurs finaux, dont treize en approvisionnent 
plus de 100 000. Au total, les gestionnaires 
de réseau suisses approvisionnent plus de 5,1 
millions de clients en électricité.

Figure 1 : Nombre de clients finaux par gestionnaire de réseau de distribution. Par souci de lisibilité, l’échel-
le verticale a été coupée à 120 000 consommateurs finaux (huit gestionnaires concernés).
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2.2 Accès au marché et taux de changement

Dans la première phase d’ouverture du mar-
ché suisse de l’électricité, seuls les grands 
consommateurs ayant une consommation an-
nuelle supérieure à 100 MWh ont le droit 
d’accéder librement au marché, c’est-à-dire 
de choisir leur propre fournisseur d’électricité. 
Ils ont jusqu’à fin octobre pour décider s’ils 
veulent quitter l’approvisionnement de base 
l’année suivante. Une fois sur le marché libre, 
un consommateur ne peut plus revenir sous le 
régime de l’approvisionnement de base.

Afin de déterminer le nombre potentiel ou 
réel de consommateurs finaux qui participent 
au marché libre, l’ElCom organise régulière-
ment un sondage auprès des plus grands ge-
stionnaires de réseau de distribution. Les 81 
gestionnaires de réseau concernés actuelle-
ment approvisionnent au total 3,9 millions de 
consommateurs finaux en Suisse, soit 75 % 
de l’ensemble des consommateurs finaux. Sur 
les 32 708 consommateurs finaux ayant droit 
à accéder au marché libre (0,6 % de tous les 
consommateurs finaux), 22 605, soit 69 %, 
en ont fait usage. Avec un total de 39,5 TWh, 
les consommateurs finaux dans les zones 
d’approvisionnement de ces gestionnaires de 
réseau représentent 75 % de la consommati-
on finale en Suisse1. Sur ces 39,5 TWh, un 
peu plus de la moitié de l’énergie (soit 21,8 

TWh) va aux consommateurs finaux ayant le 
droit d’accéder au marché libre. Les consom-
mateurs qui ont fait usage de ce droit con-
somment 17,6 TWh ou 81 % de l’énergie ac-
cessible. Le droit de choisir librement son 
fournisseur a été relativement peu utilisé les 
premières années suivant l’ouverture du mar-
ché (figure XX). Compte tenu de la baisse des 
prix du marché, le groupe de consommateurs 
finaux qui ont fait valoir leurs droits d’accès 
au marché libre a connu une forte croissance 
au cours des années suivantes. En 2019, la 
part des consommateurs finaux sur le marché 
libre a légèrement diminué. Ce recul est dû 
au fait que le nombre de consommateurs ay-
ant le droit d’accéder au marché libre a plus 
fortement augmenté que celui des consom-
mateurs ayant effectivement choisi de le fai-
re. Selon les chiffres les plus récents, jusqu’à 
présent, deux tiers de l’ensemble des clients 
ayant le droit d’accéder au marché ont fait 
usage de leur droit (courbe orange). Ces der-
niers soutirent quatre cinquièmes de la quan-
tité d’énergie des clients ayant droit au mar-
ché libre (courbe bleue). Les consommateurs 
qui n’ont pas encore fait valoir leur droit d’ac-
cès sont donc relativement peu nombreux.

1  La consommation finale moyenne en Suisse entre 2009 et 2019, hors 
transports publics et éclairage, était de 53,7 TWH (source : Office 
fédéral de l’énergie).
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Figure 2 : Passage au marché libre

La figure 3 suivante montre la répartition des 
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grands gestionnaires de réseau, cette pro-
portion dépasse 70 %. Les 50 gestionnaires 
de réseau suivants fournissent ensemble un 
dixième et le reste un sixième de l’électricité 
consommée par les consommateurs finaux.
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Figure 3 : Fourniture d’énergie sur le réseau de distribution selon la taille des entreprises (en %)

2.3 Tarifs du réseau de transport

Comme le montre le tableau 1, les tarifs du 
réseau de transport restent soumis à des fluc-
tuations considérables. Par rapport à 2019, le 
tarif 2020 pour les services-système (SDL) 
généraux baisse à nouveau de 33 %. Outre la 
réduction des coûts pour la mise en réserve de 
puissance de réglage, la réduction des différen-
ces de couvertures existantes a engendré une 
baisse des tarifs. Les tarifs d’utilisation du ré-
seau, régis par l’art. 15, al. 3, de l’ordonnance 

sur l’approvisionnement en électricité (OApEl ; 
30 % tarif d’utilisation, 60 % tarif de la puis-
sance, 10 % tarif de base), ont à nouveau été 
quelque peu réduits par rapport à l’année 
précédente, en raison notamment d’une ré-
duction moindre des découverts de couver-
ture. En comparaison, le tarif pour les pertes 
actives a augmenté de 0,14 à 0,25 ct./kWh 
(voir aussi le chapitre 4.6 services-système).
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Afin de comparer les tarifs de réseau des 
différents gestionnaires de réseau, l’ElCom 
convertit les composantes tarifaires, tarif 
d’utilisation, tarif de puissance et tarif de 
base en ct./kWh. En combinant ces différen-
tes composantes du réseau de transport en 
centimes par kilowattheure (ct./kWh), la va-
leur de 2019 est de 0,95 ct./kWh et celle de 
2020 est de 0,91 ct./kWh. Au total, un ména-
ge type avec une consommation annuelle de 

4500 kWh (catégorie H4 : appartement de 5 
pièces avec cuisinière électrique et sèche-lin-
ge, mais sans chauffe-eau électrique) paie 9,1 
ct./kWh pour le transport et la distribution 
de l’énergie à titre de rémunération pour 
l’utilisation du réseau (cf. paragraphe suivant, 
figure 4). La part du réseau de transport dans 
les coûts de réseau tarifés de ce ménage cor-
respond donc à environ 10 % en 2020.

2.4 Tarifs du réseau de distribution

Structure tarifaire en général
Des modifications de la loi du 23 mars 2007 
sur l’approvisionnement en électricité et de 
l’ordonnance du 14 mars 2008 sur l’approvisi-
onnement en électricité sont notamment 
entrées en vigueur le 1er juin 2019 dans le 
cadre de la « Stratégie Réseaux électriques ». 
Dans ce contexte, l’ElCom a répondu à de 
nombreuses questions, dont certaines sont 
publiées dans la communication « Questions 
et réponses sur la stratégie énergétique 2050 
». En ce qui concerne les tarifs, le principal 
changement a porté sur le critère de classifi-
cation dans le groupe de clients de base pour 

les tarifs d’utilisation du réseau. À cet égard, 
l’ElCom a décidé que le nouveau critère dev-
rait être appliqué à partir de 2020. L’ElCom a 
également été confrontée à de nombreux mo-
dèles de stockage virtuel, qui permettent à 
des prosommateurs d’acheter de l’électricité 
injectée dans le réseau auprès du gestionnaire 
de réseau de distribution à des tarifs spéci-
aux. L’ElCom a décidé que de tels tarifs spéci-
aux (pour l’utilisation du réseau ou l’énergie) 
ne sont pas autorisés par la législation en vi-
gueur et a donc complété dans ce sens sa 
communication « Questions et réponses sur 

Tableau 1 : Évolution des tarifs appliqués aux gestionnaires de réseau de distribution et aux consommateurs 
finaux pour l’utilisation du réseau de transport et pour les services-système (SDL) généraux du réseau de 
transport (source : Swissgrid SA)

2016 2017 2018 2019 2020

Utilisation du réseau 
Tarif d’utilisation [ct./kWh]
Tarif de puissance [CHF/MW]
Tarif de base fixe par point de prélèvement

 
0.25

41’000
387’700

 
0.25

41’000
387’700

 
0.23

38’200
365’300

 
0.19

31’100
288’000

 
0.18

28’800
269’400

Tarif général des services-système 
[ct./kWh] 0.45 0.40 0.32 0.24 0.16

Tarif individuel des PSS 
Pertes actives [ct./kWh]

 
0.11

 
0.08

 
0.08

 
0.14

 
0.25
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les tarifs nouveaux et dynamiques d’utilisati-
on du réseau et de fourniture d’énergie ».

En 2020, un ménage avec le profil de con-
sommation H4 paiera en moyenne 21 ct/kWh 
(figure 4). Sur une année, cela correspond à 
une facture d’électricité de 945 francs pour 
une consommation de 4500 kWh. Le prix de 
l’électricité comprend quatre éléments : la ré-
munération pour l’utilisation du réseau, le 
prix de l’énergie, les redevances aux collecti-
vités publiques et les redevances de la Con-
fédération pour l’encouragement des éner-
gies renouvelables indigènes. Les trois 
premiers éléments doivent être publiés par les 
gestionnaires de réseau au plus tard à la fin 
du mois d’août précédant l’année tarifaire 
correspondante. Le prix médian de l’électri-
cité en 2020 a donc légèrement augmenté 

par rapport à l’année précédente. Les différen-
ces au niveau des composantes tarifaires vari-
ent : tandis que les tarifs du réseau ont aug-
menté de 0,1 ct/kWh, les tarifs de l’énergie 
ont augmenté de 0,5 ct/kWh. Les redevances 
pour les énergies renouvelables ainsi que les 
redevances dues aux collectivités publiques 
sont restées constantes. Depuis l’année tari-
faire 2018, les gestionnaires de réseau décla-
rent à la fois le produit le moins cher et leur 
produit standard. Le produit standard est fac-
turé au consommateur final si ce dernier ne 
choisit pas activement un autre produit. Ce 
produit se réfère généralement exclusivement 
à l’énergie. Par conséquent, à partir de 2018 
les tarifs du réseau de distribution ne sont 
comparables avec ceux des années précéden-
tes que dans une mesure limitée .

Figure 4 : Éléments de coûts composant le prix moyen total de l’électricité pour le profil de consommation 
H4 (hors TVA)

10.1 9.9 9.6 9.4 9.5

7.7 7.3 7.2 7.4 7.9

1.3 1.4 1.3 1.3 1.3

1.3 1.5 2.3 2.3 2.3

0.0

5.0

10.0

15.0

20.0

25.0

2016 2017 2018 2019 2020

ct./kWh

RPC

Redevances

Energie

Utilisation du réseau



14

Les chiffres tarifaires de la figure 4 se réfèrent 
à des moyennes nationales. Toutefois, il exis-
te des disparités tarifaires en partie import-
antes aux niveaux cantonal et communal. 
Des informations détaillées sur les tarifs de 
chaque commune ainsi qu’une carte interac-
tive sont disponibles sur le site internet de 
l’ElCom (www.elcom.admin.ch) sous le lien « 
Vue d’ensemble des prix de l’électricité ». Les 
figures 5 à 8 ci-dessous comparent les tarifs 
cantonaux médians pour l’année 2020. De-
puis le rapport d’activité 2018, des adapta-
tions ont été apportées à la présentation des 
tarifs. Une comparaison entre les années 
n’est désormais plus effectuée. Plus le tarif 
médian d’un canton s’éloigne de la médiane 
suisse, plus la couleur du territoire corres-
pondant tend vers le rouge (tarif plus élevé) 

ou vers le vert (tarif plus bas). Les change-
ments de couleur montrent donc comment 
les tarifs cantonaux évoluent par rapport à la 
valeur de référence nationale. Alors que le 
canton de Bâle-Ville, par exemple, a des ta-
rifs de réseau relativement élevés (orange) en 
2020, les tarifs du canton de Genève, par ex-
emple, sont relativement bas (vert clair).

Les cartes suivantes montrent la situation en 
2020. Seules les composantes tarifaires réseau 
et énergie peuvent être directement influen-
cées par les gestionnaires de réseau et sont 
contrôlées par l’ElCom. La valeur médiane des 
rémunérations pour l’utilisation du réseau en 
2020 est de 9,4 ct/kWh et la valeur médiane 
des tarifs de l’énergie est de 7,9 ct/kWh.

Figure 5 : Tarifs moyens cantonaux d’utilisation du réseau (médiane) pour le profil de consommation H4, 
année 2020

Utilisation du réseau
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Figure 6 : Tarifs moyens cantonaux pour l’énergie (médiane) pour le profil de consommation H4, année 2020

Energie

Redevances et prestations aux collectivités publiques

La figure 7 représente les médianes des rede-
vances et prestations cantonales et commu-
nales aux collectivités publiques. Elle ne tient 
pas compte des redevances fédérales unifor-
mes à l’échelle nationale et destinées à en-
courager les énergies renouvelables2. Les re-
devances et les prestations aux collectivités 
publiques ne sont pas contrôlées par l’ElCom, 

mais déterminées dans le cadre de processus 
de décisions politiques locaux. La valeur mé-
diane des redevances et prestations est de 0,8 
ct./kWh en 2020. On constate que les mon-
tants sont souvent soit élevés soit faibles, 
mais rarement dans la moyenne (en jaune).
2  Comme le supplément perçu sur le réseau est uniforme dans 

toute la Suisse, il n’est pas indiqué séparément. Toutefois, il est 
inclus dans le total de la figure 8.
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Figure 7 : Tarifs moyens cantonaux des redevances et prestations cantonales et communales à la collectivité 
pour le profil de consommation H4, année 2020

Prix total de l’électricité

Figure 8 : Tarifs moyens cantonaux (médiane) pour le prix total de l’électricité, profil de consommation H4, 
année 2020
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Le tarif global comprend également le sup-
plément perçu sur le réseau pour l’en-
couragement des énergies renouvelables, le-
quel a presque doublé de 2016 à 2020, 

passant de 1,3 ct./kWh à 2,3 ct./kWh. En 
2020, la part que représentent ce supplé-
ment et les redevances aux collectivités pub-
liques est de 15 % du prix de l’électricité.

2.5 Examens des tarifs

Au cours de l’année sous revue, l’ElCom a contrôlé la conformité des tarifs de quatre manières 
différentes :

 � Chaque gestionnaire de réseau doit re-
mettre au plus tard à la fin août sa compta-
bilité analytique, laquelle sert de base aux 
tarifs du réseau et de l’énergie de l’année 
suivante. L’ElCom soumet cette comptabi-
lité à quelque 180 tests pour vérifier qu’elle 
ne comporte pas d’erreurs, d’incohérences 
ou de données non plausibles, puis envoie 
cette évaluation au gestionnaire de réseau 
pour correction ou justification. Au total, 
plus de 9000 remarques ont été envoyées 
aux gestionnaires de réseau. Les 626 gesti-
onnaires de réseau qui ont remis leur 
comptabilité analytique dans les délais, ou 
à l’échéance du premier rappel, ont reçu 
avant la fin de l’année sous revue l’évalua-
tion leur demandant, si nécessaire, de véri-
fier les données potentiellement anormales 
et de les corriger ou de les justifier.

 � L’ElCom examine de manière ciblée les ge-
stionnaires de réseau qui présentent des 
valeurs contraires à la loi ou non plausib-
les, même une fois la révision effectuée. 
Au cours de l’année sous revue tout com-
me l’année précédente, l’ElCom a notam-
ment sanctionné le calcul incorrect de 
différences de couverture liées aux années 
précédentes ainsi que des bénéfices trop 
élevés dans la mise en œuvre de la règle 
des 95 francs. Il s’agit de déterminer les 

différences de couverture pour une année 
et de les reporter sur l’année suivante. La 
règle des 95 francs, en revanche, concerne 
les coûts et les bénéfices des ventes 
d’énergie aux consommateurs finaux dans 
le cadre de l’approvisionnement de base. 
L’année 2019 a notamment été marquée 
par l’accumulation continue des décou-
verts qui se sont au total élevés à 1 528 
691 847 francs (réseau et énergie). Con-
formément à la directive 2/2019, ces dé-
couverts - comme toutes les différences 
de couverture - doivent en règle générale 
être réduits en l’espace de trois ans.

 � En 2019, le Contrôle fédéral des finances 
(CDF) a contrôlé les activités de l’ElCom 
dans le domaine des prix et des tarifs. Le 
CDF a conclu que la surveillance exercée 
par l’EICom sur les tarifs des entreprises 
électriques était correcte et conforme au 
droit. Le rapport du CDF devrait être pu-
blié au mois de février 2020.

 � Après une dizaine d’années d’activité de ré-
gulation, l’ElCom a décidé de s’atteler à 
une réorganisation du concept de régulati-
on. Ce projet comprend la réorganisation 
de la gestion des tests et d’autres remar-
ques adressées aux gestionnaires de réseau 
à partir de l’analyse de leurs données.
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Les principaux problèmes n’ont pas changé 
par rapport aux années précédentes. Au cours 
de l’année sous revue, l’ElCom a encore iden-
tifié des installations dont les valeurs synthé-
tiques n’étaient pas correctement calculées, 
insuffisamment documentées ou déterminées 
sur la base d’un très petit nombre d’installa-
tions évaluées selon la méthode dite histo-
rique. Dans le réseau de distribution, les va-
leurs synthétiques doivent être déterminées 
de manière transparente et vérifiable sur la 
base des coûts d’acquisition et de constructi-
on (CAC) d’un nombre suffisant d’installa-
tions comparables. Autrement, elles risquent 
de dépasser la valeur d’une installation com-
parable, ce qui contrevient à l’art. 13, al. 4, 
OApEl. Cela ne s’applique pas aux coûts des 
biens-fonds, qui doivent être prouvés histo-
riquement. Les pièces justificatives au registre 
foncier peuvent être obtenues auprès du re-
gistre foncier en raison de l’obligation de con-
servation illimitée. Depuis 1999, les installa-
tions ne peuvent plus être évaluées de manière 
synthétique, mais doivent être historiquement 
prouvées sur la base des comptes annuels et 
de justificatifs des investissements. Lors des 
évaluations historiques, l’ElCom a également 
trouvé des coûts qui n’ont pas pu être justi-
fiés. En outre, depuis l’entrée en vigueur de la 
loi sur l’approvisionnement en électricité le 
1er avril 2008, les entrées liées aux immobili-
sations ne peuvent plus être comptabilisées, à 

la fois comme coûts d’exploitation et être in-
tégrées en plus dans les immobilisations, car 
les coûts ont déjà été pris en compte dans les 
tarifs (cf. courrier IWB du 9 septembre 2013, 
disponible sous www.elcom.admin.ch> Docu-
mentation > Décisions > Tarifs).

Certaines entreprises commencent à amortir 
leurs installations, non pas à la mise en service, 
mais seulement l’année suivante ou à partir de 
la comptabilisation définitive dans le système. 
Cette pratique contrevient à l’art. 13, al. 2, OA-
pEl, en vertu duquel les installations doivent 
être amorties de façon linéaire sur toute leur 
durée de vie, jusqu’à la valeur zéro. Tout retard 
dans l’amortissement d’une installation aug-
mente de manière illicite la valeur résiduelle de 
cette dernière et par là les intérêts calculés.

Les questions relatives à l’évaluation correcte 
de l’infrastructure de réseau ont encore consti-
tué un aspect essentiel des procédures menées 
par l’ElCom en 2019. Mentionnons à ce propos 
un cas qui s’est présenté suite à une fusion de 
communes : l’examen de l’ElCom a conduit à 
une mise à jour des valeurs régulatoires fusi-
onnées des installations, qui n’avait pas été ef-
fectuée auparavant. L’ElCom a procédé à des 
adaptations massives des valeurs unitaires ap-
pliquées, dans certains cas en se concentrant 
spécifiquement sur des projets de construction 
et le type de construction datant d’avant 1998.

Évaluation du réseau :
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En outre, les coûts de réseau imputables ont dû 
être recalculés conformément à la LApEl (art. 
15, al. 1, LApEl). Dans le cadre des contrôles 
effectués, force a été de constater des réduc-
tions allant jusqu’à 48 % par rapport aux tarifs 
horaires appliqués initialement, car les compta-
bilisations internes doivent être effectuées sans 
marge bénéficiaire et ne peuvent pas être ef-
fectuées selon les tarifs de l’Union Suisse des 
Installateurs-Électriciens (USIE), la Conférence 
de coordination des services de la construction 

et des immeubles des maîtres d’ouvrage pub-
lics KBOB ou selon d’autres prix de régie. 

En outre, l’ElCom a décidé, en ce qui concer-
ne le droit de consulter les dossiers, que les 
informations provenant de la comptabilité 
analytique, du calcul des coûts de réseau et 
de la répartition des coûts ne contiennent au-
cun secret d’affaires, car le réseau de distribu-
tion constitue un monopole naturel. À l’excep-
tion toutefois des données provenant de tiers.

Comme les années précédentes, la plupart 
des corrections imposées par l’ElCom ont 
porté sur l’imputation des coûts et sur la clé 
de répartition des coûts par secteur.

En vertu de l’art. 15, al. 1, LApEl, les coûts de 
réseau imputables englobent les coûts d’ex-
ploitation et les coûts de capital d’un réseau 
sûr, performant et efficace. Les coûts qui ne 
remplissent pas ces conditions ne sont pas im-
putables. C’est le cas notamment des coûts 
de marketing, de sponsoring et de diverses 
autres activités externes au réseau tels que 

l’éclairage public ou les tâches administratives 
liées à d’autres domaines d’affaires.

Concernant la clé de répartition des coûts 
par secteur, il a de nouveau été observé que 
la rémunération pour l’utilisation du réseau 
était grevée de frais généraux trop élevés. 
En outre, certains gestionnaires de réseau 
choisissent des clés de répartition qui, con-
trairement à l’art. 7, al. 5, OApEl, ne respec-
tent pas le principe de causalité ou ne sont 
ni pertinentes ni vérifiables.

Coûts d’exploitation :

Concernant la fourniture d’énergie aux con-
sommateurs finaux dans l’approvisionnement 
de base, l’accent a été mis sur la méthode 

basée sur le prix moyen et sur la règle des 95 
francs durant l’année sous revue. 

Coûts de l’énergie :
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Lors du vote final du 15 décembre 2017, le 
Parlement a maintenu l’art. 6, al. 5, LApEl et 
ainsi la méthode basée sur le prix moyen de 
l’ElCom. Cette méthode permet de connaît-
re la répartition des coûts de l’approvisi-
onnement entre les consommateurs finaux 
dans l’approvisionnement de base et les cli-
ents ayant accès au marché libre.

Sur la base des données transmises par l’ElCom, 
il a été possible d’identifier certains gestionnai-
res de réseau qui avaient facturé les années 
précédentes des coûts de l’énergie disproporti-
onnés à leurs consommateurs finaux captifs et 
n’avaient donc sans doute pas utilisé la métho-
de basée sur le prix moyen conformément à la 
jurisprudence et à la pratique de l’ElCom.

Concrètement, l’ElCom a demandé à treize 
gestionnaires de réseau de contrôler leur 
comptabilité analytique et de l’adapter aux 
prescriptions régulatoires. Fin 2018, cinq ge-
stionnaires s’étaient conformés à cette exi-
gence ; au cours de l’année sous revue, deux 

autres gestionnaires ont adapté leur compta-
bilité analytique en conséquence.

Un des six autres cas a été suspendu jusqu’à 
la conclusion d’une procédure plus ancienne, 
toujours en cours. Quatre gestionnaires de 
réseau contestent la légalité de l’ouverture 
d’une procédure pour une partie voire la to-
talité de la période considérée (2013 à 2018) 
; des recours ont été déposés auprès du Tri-
bunal administratif fédéral (TAF) contre les 
décisions incidentes rendues par l’ElCom (cf. 
chapitre 2.6). Sur le fond, une partie voire la 
totalité des points suivants sont contestés 
dans toutes les procédures en cours : défini-
tion des quantités d’énergie et des coûts de 
l’énergie à prendre en compte pour le calcul 
de la méthode basée sur le prix moyen, ap-
plication de la directive ElCom 3/2018 sur le 
WACC de la production, rémunération des 
différences de couverture de l’énergie et 
délimitation des gestionnaires de réseau au 
sein d’un groupe d’entreprises.

Méthode basée sur le prix moyen :

L’ElCom a de nouveau mis l’accent sur la règle 
dite des 95 francs et a exigé un ajustement de 
la part de plusieurs gestionnaires de réseau. 
La règle des 95 francs a été élaborée par l’El-
Com afin de pouvoir évaluer de manière sim-
ple les coûts de gestion et d’exploitation 
appropriés ainsi que les bénéfices des gesti-
onnaires de réseau dans la fourniture d’éner-
gie relevant de l’approvisionnement de base.

En 2018, l’ElCom avait analysé en détail la 
situation des coûts et des bénéfices dans la 

fourniture d’énergie. Sur la base de cette 
analyse, l’ElCom a donc fixé de nouvelles 
valeurs limites de 75 et de 120 francs à par-
tir du 1er janvier 2020 pour la révision des 
tarifs de l’énergie des clients finaux dans 
l’approvisionnement de base. Ces valeurs 
inférieures ont été prises en compte lors de 
la fixation des tarifs pour l’année 2020. 
L’adéquation de ces valeurs limites sera réé-
valuée en 2020. L’ElCom précise les moda-
lités d’application de la règle dite des 75 
francs dans sa nouvelle directive 5/2018.

Règle des 95 francs :
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2.6 Jurisprudence

Dans son arrêt A-321/2017 du 20 février 
2019, le Tribunal administratif fédéral s’est 
penché sur la compétence de l’ElCom en ma-
tière de surveillance des redevances et des 
prestations aux collectivités publiques ainsi 
que des produits énergétiques présentant 
une plus-value écologique. Certes, il a cons-
taté que la réglementation fédérale sur les 
redevances et les prestations aux collectivités 
publiques laisse aux cantons et aux commu-
nes une certaine autonomie. Toutefois, l’El-
Com dispose dans le respect de cette auto-
nomie d’une compétence de surveillance 
complète. Selon le Tribunal administratif 
fédéral, la compétence de vérification de l’El-
Com dans l’approvisionnement de base 
s’étend également aux produits énergétiques 
avec plus-value écologique. Dans ce contex-
te, le Tribunal administratif fédéral a confirmé 
le point de vue de l’ElCom selon lequel les 
services industriels doivent rembourser aux 
clients finaux, par le mécanisme des différen-
ces de couverture, les redevances à la com-
mune indûment perçues par le biais des tarifs 
de l’énergie de même que les marges exces-
sives sur les tarifs de l’énergie avec plus-value 
écologique. En outre, le Tribunal administra-
tif fédéral a précisé qu’une répartition des 
coûts communs sur la base du chiffre d’affai-
res n’est pas conforme à la loi et que les 
coûts de démolition et des installations pro-
visoires sont des coûts d’exploitation et ne 
peuvent dès lors pas être activés. Finalement, 
le Tribunal administratif fédéral a considéré 
que la méthode du prix moyen appliquée par 
l’ElCom dans une pratique constante est éga-
lement applicable au cas concret.

Dans son arrêt A-699/2017 du 26 août 2019, le 
Tribunal administratif fédéral a examiné les 
coûts d’énergie imputables d’un autre service 
industriel. Il a notamment confirmé l’applicabi-
lité de la méthode du prix moyen, de la règle 
des 95 francs et du mécanisme des différences 
de couverture. Il a en outre jugé que les tarifs 
de l’énergie dans l’approvisionnement de base 
doivent être déterminés en fonction des coûts.

Ces deux jugements ont fait chacun l’objet 
de recours auprès du Tribunal fédéral. Les 
procédures étaient toujours en cours 
durant l’année sous revue.

Dans la décision incidente 211-00300 du 7 fé-
vrier 2019, l’ElCom a rejeté une demande 
d’abandon de la procédure de réexamen pour 
les années 2013 à 2015 au motif que la livrai-
son des réponses automatisées concernant la 
comptabilité analytique n’est pas équivalente 
à une procédure de réexamen des tarifs et 
n’entre pas en conflit avec une telle procédu-
re. Un recours a été introduit contre cette dé-
cision, qui a été partiellement confirmé par le 
Tribunal administratif fédéral dans son arrêt 
A-1360/2019 du 9 décembre 2019. Le Tribunal 
administratif fédéral a déclaré que, dans le cas 
concret, pour deux des trois années cont-
estées, la réalisation d’une procédure d’exa-
men des tarifs n’est plus admissible pour des 
raisons de protection de la confiance. Le 
Département fédéral de l’environnement, des 
transports, de l’énergie et de la communicati-
on (DETEC) et les parties concernées ont 
formé recours contre cette décision.
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2.7 Régulation Sunshine

La régulation Sunshine vise, à l’aide d’un 
processus de comparaison transparent et 
standardisé, à assurer une meilleure image 
de la qualité, des coûts et de l’efficacité des 
gestionnaires de réseau. Les écarts sont ainsi 
mieux visibles. Cette forme de régulation est 
appliquée en complément des procédures 
actuelles de vérification des tarifs qui re-
quièrent en partie beaucoup de ressources. 
Des indicateurs sélectionnés dans les domai-
nes de la qualité de l’approvisionnement et 
des services ainsi que des coûts et des tarifs 
mesurent la qualité, les coûts et l’efficacité 
de chaque fournisseur concernant ses pres-
tations. Les indicateurs de conformité mon-
trent également le respect des délais pre-
scrits par la loi et des prescriptions 
régulatoires. La comparaison directe des ge-
stionnaires de réseau doit les inciter à corri-
ger leurs éventuels points faibles, sans que le 
régulateur doive intervenir. Pour ces compa-
raisons, les gestionnaires sont regroupés en 
fonction de leurs similitudes structurelles.

Pour calculer les indicateurs, l’ElCom utilise les 
données fournies chaque année par les gesti-
onnaires de réseau dans le cadre de la compta-
bilité analytique et des enquêtes sur la qualité 
de l’approvisionnement. Elle fait également 
appel à des données de l’Office fédéral de la 
statistique (OFS) qui sont accessibles au public. 
Ainsi, la régulation Sunshine n’induit pratique-
ment aucune charge administrative supplé-
mentaire pour les gestionnaires de réseau.

Les travaux liés à la régulation Sunshine ont 
occupé l’ElCom tout au long de l’année. 
Comme les années précédentes, un sujet im-

portant a été la création d’une base juridique 
dans le cadre de la révision de la LApEl visant 
à permettre la publication des résultats indi-
viduels de chaque gestionnaire de réseau. 
L’Office fédéral de l’énergie (OFEN) est res-
ponsable de la préparation de la législation 
dans le secteur de l’énergie. L’ElCom intervi-
ent dans le cadre des consultations des of-
fices et de procédures de consultation.

Le second semestre de l’année sous revue a 
avant tout été consacré à la constitution des 
groupes de comparaison et au calcul des indi-
cateurs. L’ElCom a ainsi réparti les quelque 
630 gestionnaires de réseau en huit groupes, 
en fonction de données topographiques, de 
la densité d’urbanisation et de la quantité 
d’énergie soutirée par les consommateurs fin-
aux (densité énergétique). Elle a en outre cal-
culé les indicateurs nécessaires à la cinquième 
phase de tests. Les résultats individuels ont 
été envoyés aux gestionnaires, en fonction 
des langues, pendant l’automne 2019. Com-
me les années précédentes, les résultats com-
paratifs n’ont été envoyés qu’aux gestionnai-
res de réseau concernés. Au cours de l’année 
sous revue, les indicateurs calculés sont restés 
inchangés. Il s’agira d’examiner au cours de la 
nouvelle année, si de nouveaux indicateurs 
devront être pris en compte dans les calculs. 

Comme les années précédentes, de nombreux 
documents explicatifs sur la régulation Sunshi-
ne ainsi que des résultats ont été publiés sur le 
site Internet de l’ElCom. Ces publications s’ad-
ressent en premier lieu aux gestionnaires de ré-
seau concernés, mais aussi au public intéressé.



2.8 Système de mesure

Dans une communication du 29 mai 2019, l’El-
Com a attiré l’attention sur les modifications 
du système de mesure entrées en vigueur le 
1er juin 2019 dans le cadre de la stratégie Ré-
seaux électriques. Depuis, les gestionnaires 
de réseau ne peuvent plus facturer les coûts 
de mesure de la courbe de charge même aux 
clients ayant un dispositif de mesure mis en 
fonction avant 2018, mais doivent imputer ces 
coûts au réseau. Les consommateurs finaux 
ayant accès au réseau paieront donc à l’avenir 
les coûts de mesure de la courbe de charge 
via le tarif d’utilisation du réseau de leur grou-
pe de clients. Les producteurs ne prendront 
plus aucun coût de mesure en charge.

En juin 2019, l’ElCom a approuvé la demande 
d’un gestionnaire de réseau qui avait demandé 
l’accès à une propriété privée dans le but d’in-
staller un compteur intelligent contre la vo-
lonté de la personne raccordée au réseau. 

Au cours du second semestre, l’ElCom s’est 
penchée sur les dispositions transitoires relati-

ves à l’introduction des compteurs intelli-
gents, que les gestionnaires de réseau doi-
vent installer pour 80 % des points de mesure 
d’ici fin 2027. Si un gestionnaire de réseau a 
lancé l’acquisition d’un système de mesure in-
telligent avant 2019 et que ce dernier ne 
répond pas encore à toutes les exigences de 
l’OApEl, les dispositifs de ce système de mes-
ure peuvent malgré tout être pris en compte 
dans ces 80 %. Une acquisition est réputée 
avoir été lancée conformément aux critères 
de l’ElCom figurant dans la Newsletter 9/2019 
si elle a été convenue de manière vérifiable et 
contraignante (par exemple par le biais d’un 
contrat d’achat). Les offres reçues ou les né-
gociations en cours ne sont toutefois pas con-
sidérées comme des acquisitions ayant été 
lancées. À partir de 2019, les systèmes de 
mesure intelligents existants ne pourront être 
complétés que par des éléments qui répon-
dent entièrement aux exigences de l’OAeEl.
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2.9 Séparation des activités

Les dispositions légales portant sur la séparati-
on de l’exploitation du réseau des autres sec-
teurs (séparation des activités) gagnent en im-
portance en raison de la multiplication des 
activités des gestionnaires de réseau dans des 
secteurs soumis à concurrence. L’ElCom a donc 
accordé au cours de l’exercice sous revue une 
attention particulière à la séparation comptab-
le de l’exploitation du réseau, à l’interdiction 

des subventions croisées et à la prévention en 
matière d’utilisation des avantages tirés d’in-
formations concernant le secteur des réseaux. 
Elle a répondu à de nombreuses demandes de 
renseignements et a informé et sensibilisé les 
gestionnaires de réseau lors de manifestations. 
En revanche, toute infraction aux prescriptions 
relatives à la séparation tombant sous le coup 
du droit pénal est sanctionnée par l’OFEN.
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2.10 RPC, RCP, rétribution unique et appel d’offres concurrentiels

Le 1er janvier 2018, le régime d’encourage-
ment de la production d’électricité issue 
d’énergies renouvelables, totalement revu, 
est entré en vigueur. L’ElCom n’est depuis lors 
plus compétente pour statuer sur les décisi-
ons rendues par Pronovo SA en la matière. En 
vertu du droit transitoire, elle reste toutefois 
compétente pour les cas pendants. Durant 
l’année sous revue, l’ElCom a rendu au total 
onze décisions relatives à la rétribution unique 
(RU), à la rétribution à prix coûtant du courant 
injecté (RPC) et aux appels d’offres concur-
rentiels. Dans deux procédures, l’ElCom a mis 
en œuvre la jurisprudence du Tribunal admi-
nistratif fédéral (voir par exemple les arrêts 
A-84/2015 du 8 décembre 2015 et A-195/2016 
du 5 juin 2017 du Tribunal administratif fédé-
ral). Elle a constaté que les installations pho-
tovoltaïques concernées n’étaient intégrées 
qu’au plan visuel et non dans la construction. 
Elle les a donc qualifiées de construites et a 
fixé à titre d’indemnisation fondée sur la pro-
tection de la bonne foi un dédommagement 
unique qui couvre les coûts réels de l’intégra-
tion optique générés pour rendre l’installati-
on conforme à une ancienne directive de 
l’OFEN non conforme à l’OEne. 

L’ElCom a rendu trois décisions sur recours 
portant sur la question du rejet d’une deman-
de de prolongation de délai pour déposer des 

communications d’avancement du projet. 
Dans ces trois cas, le recours a été rejeté car 
la planification du porteur de projet n’était 
pas suffisamment professionnelle dans la me-
sure où celui-ci n’a pas suffisamment pris en 
compte un certain nombre d’éléments de fait 
qui peuvent survenir dans le cadre de toute 
planification (retrait d’un partenaire, etc.). 
Dans un arrêt, le TAF a retenu qu’il n’existe 
pas de droit au transfert d’une décision posi-
tive d’octroi de la RPC sur un projet en liste 
d’attente et que le retard pris en l’espèce 
pour déposer la communication de l’avance-
ment du projet est imputable à un manque de 
professionnalisme de la recourante dans la 
préparation et la planification de son projet.

Dans un cas concernant le remboursement 
d’une aide financière relative à un programme 
d’appels d’offres publics soumis aux règles de 
la concurrence et suite à un arrêt du TAF, l’El-
Com a dû allouer des dépens à une recourante 
qui a retiré son recours après que l’OFEN ait fait 
droit à ses conclusions subsidiaires et ce malgré 
le fait que l’ElCom a clos la procédure faute 
d’objet au moyen d’une simple lettre de clôture.

En ce qui concerne la rétribution unique, l’El-
Com a rendu une décision et a accordé la rétri-
bution non pas à la requérante chez Swissgrid 
SA, mais, conformément à la jurisprudence du 
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Tribunal administratif fédéral, à l’exploitant ac-
tuel de l’installation photovoltaïque, soit au 
moment du versement. La décision a ensuite 
fait l’objet d’un recours devant le Tribunal ad-
ministratif fédéral qui l’a finalement rejeté.

L’ElCom a repris une procédure, qui avait été 
renvoyée pour réexamen par le Tribunal ad-
ministratif fédéral. La question litigieuse était 
de savoir si une installation notablement 
agrandie ou rénovée remplissait ou non le 
critère d’investissement par rapport à la pro-
duction d’électricité existante. L’ElCom est 
parvenue à la conclusion que la production 
des deux dernières années d’exploitation 
complètes précédant le 1er janvier 2006 était 
déterminante pour évaluer la « production 
antérieure » au sens de l’art. 3a, let. a, aOEne 
(état 1er janvier 2009). La décision a fait l’ob-
jet d’un recours devant le Tribunal administ-
ratif fédéral et la procédure est pendante.

Dans sa Newsletter 9/2019, l’ElCom a défini 
des exigences pour la conception de « mo-
dèles de pratique », dans lesquels la con-
sommation propre incluant les locataires est 
proposée par le gestionnaire de réseau de 
distribution comme alternative au regroupe-
ment dans le cadre de la consommation pro-

pre (RCP). À cet égard, elle a stipulé que les 
locataires concernés doivent consentir à une 
consommation propre et doivent ensuite 
payer des frais d’utilisation du réseau unique-
ment sur l’électricité obtenue du réseau de 
distribution, qui doit être indiquée de ma-
nière transparente sur la facture.

En tant qu’autorité de recours, l’ElCom a sta-
tué sur deux recours déposés contre des déci-
sions rendues par l’OFEN concernant des ap-
pels d’offres concurrentiels. Dans les deux 
cas, l’OFEN avait ordonné la restitution des 
contributions d’encouragement qui avaient 
été indûment versées. Dans l’un de ces cas, 
l’office a également rejeté une demande de 
versement de contributions d’encouragement 
supplémentaires. L’ElCom a annulé le recours 
contre la restitution parce que ni le droit sur 
l’énergie ni le droit fédéral - en particulier la 
loi sur les subventions - ne fournissaient une 
base juridique suffisamment claire à cet effet, 
ce qui était donc contraire au principe de lé-
galité inscrit à l’art. 5 de la Constitution fédé-
rale. En ce qui concerne la demande de verse-
ment, l’ElCom a rejeté le recours au motif 
que les conditions d’octroi des contributions 
d’encouragement n’étaient pas remplies.
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3.1 Les réseaux électriques suisses, faits et chiffres

L’ensemble du réseau électrique suisse 
compte près de 204 882 kilomètres, ce qui 
correspond à cinq fois la circonférence de la 
Terre. Les réseaux de distribution locaux (ni-
veau 7) représentent 71 % tandis que le ré-
seau de transport national de Swissgrid ne 
représente qu’un peu plus de 3 % en tout. 
Dans le cadre de ses rapports réguliers, l’El-
Com surveille chaque année les réseaux 
électriques suisses en fonction des différen-
tes composantes techniques de l’installati-
on. Le nombre de gestionnaires de réseau 
dans le tableau 2 se rapporte aux gesti-
onnaires de réseau qui ont fourni des 
données sur les classes d’installation dans 
leurs rapports. Le nombre d’installations 

dans la plupart des catégories a quelque 
peu augmenté ces dernières années. Con-
formément aux attentes, le nombre des lig-
nes aériennes et des transformateurs aéri-
ens a baissé en raison du câblage progressif, 
alors que la part des lignes souterraines et 
des stations transformatrices a augmenté. 
Le réseau électrique s’est développé de 3 % 
entre 2014 et 2018. Pour les quelque 5,6 
millions de points de mesure, on compte 5,3 
millions de destinataires de factures en 
2018. Selon l’Office fédéral de la statistique 
(OFS), la Suisse compte 0,6 million d’entre-
prises (2018) et près de 8,5 millions d’hab-
itants (2018). La population a augmenté 
d’un peu moins de 4 % entre 2014 et 2018.

3 Réseaux

Le réseau à haute tension de la Suisse compte un peu plus de 6600 km. La photo montre un technicien 
de ligne aérienne au-dessus du lac de Walenstadt.
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1)  Les stations de couplage englobent les stations de couplage supérieures et inférieures de chaque niveau de réseau, à l’exception du niveau  
de réseau 2, pour lequel conformément à l’art. 2, al. 2, OApEl, la station de couplage supérieure est rattachée au niveau de réseau 1.

Tableau 2 : Installations du réseau électrique suisse

Classe d’installations 2014 2015 2016 2017 2018 Unité

Tracé des tubes HT (NR3), 
MT (NR5) et BT (NR7) 116’477 119’621 119’277 120’509 122‘616 km

Lignes souterraines HT (NR3) 2’031 1’911 1’924 1’992 1‘906 km

Lignes souterraines MT (NR5) 33’544 33’870 34’044 34’675 35‘307 km

Lignes souterraines BT (NR7) 76’311 77’590 78’011 79’269 80‘029 km

Lignes souterraines de raccorde-
ment de clients finaux BT (NR7) 52’569 53’931 54’240 55’011 57‘091 km

Lignes aériennes et câbles 
THT (NR1) 6’750 6’750 6’629 6’590 6‘652 km triphasé

Lignes aériennes HT (NR3) 7’158 6’904 6’738 6’791 6‘777 km triphasé

Lignes aériennes HT (NR5) 10’914 10’590 10’061 9’784 9‘458 km triphasé

Lignes aériennes BT (NR7) 9’719 10’653 11’621 8’150 7‘663 km triphasé

Sous-stations NR2, NR3, NR4 
et NR5 1’314 963 893 1’056 819 Nombre

Transformateurs NR2 152 146 148 151 145 Nombre

Stations de couplage NR2 1 177 165 159 164 167 Nombre

Transformateurs NR3 2 81 78 79 77 76 Nombre

Stations de couplage NR3 1 2’545 2’606 2’577 2’600 2‘586 Nombre

Transformateurs NR4 1’145 1’143 1’142 1’150 1‘143 Nombre

Stations de couplage NR4 1 2’110 2’078 2’011 2’078 2‘163 Nombre

Transformateurs NR5 2 317 190 75 72 73 Nombre

Transformateurs NR5 1 26’727 28’226 30’836 29’934 30‘685 Nombre

Stations transformatrices NR6 52’425 53’405 53’024 53’144 53‘730 Nombre

Postes transformateurs  
aériens NR6 5’685 5’748 5’402 5’457 5‘265 Nombre

Armoires de distribution  
de câbles BT (NR7) 171’712 174’897 174’377 174’917 177‘430 Nombre

Points de mesure  
(tous les consommateurs) 5’393’370 5’452’650 5’512’743 5’573’672 5‘635‘760 Nombre

Nombre de gestionnaires de 
réseau pris en compte 659 649 643 636 630

2)  Bien que la transformation a habituellement lieu sur les niveaux de réseau pairs, elle peut dans certains cas avoir aussi lieu sur des niveaux de réseau 
impairs, par exemple pour compenser des plages de tension variables au sein du même niveau de réseau (p. ex. 110 et 50 kV au NR3).
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La valeur totale du réseau électrique suisse 
est de l’ordre de 21,5 milliards de francs. En-
viron 90 % sont imputables au réseau de dis-
tribution. La valeur résiduelle des installa-
tions du réseau de distribution a augmenté 
de 0,5 milliard par rapport à l’année précé-
dente. Les revenus dégagés par les consom-
mateurs finaux pour l’utilisation du réseau de 
distribution (hors redevances et prestations 
aux collectivités ainsi que subventions pour 
les énergies renouvelables) ont augmenté de 
3 % pour atteindre 3,5 milliards de francs.

Les figures suivantes montrent comment, 
pour le réseau de distribution, la propriété et 
les revenus d’utilisation du réseau sont répar-
tis en fonction de la taille des entreprises. Les 
100 plus grands gestionnaires de réseau sont 

divisés en groupes de dix, les autres formant 
le groupe restant. Les dix plus grandes entre-
prises (bleu foncé) détiennent ensemble 42 % 
de tous les actifs déclarés (figure 9), soit en-
viron autant que les 90 gestionnaires suivants 
en taille. Les 530 petits gestionnaires de ré-
seau restants (bleu clair) détiennent une part 
de 15 %, soit comme il y a cinq ans.

La répartition est similaire en ce qui concerne 
la rémunération pour l’utilisation du réseau 
(figure 10). Les dix plus grands gestionnaires 
(bleu foncé) détiennent 44 % de tous les re-
venus, soit presque autant que cinq ans au-
paravant. La part du groupe des petits gesti-
onnaires de réseau (bleu clair), est légèrement 
en baisse, s’établissant à 14 %.

Figure 9 : Répartition des parts de propriété du réseau de distribution (en %) en fonction de la taille des 
entreprises
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Pour 2018, les gestionnaires de réseaux de 
distribution ont déclaré des coûts totaux du 
réseau (y compris redevances et prestations 
ainsi que suppléments sur le réseau de distri-
bution) de 5,1 milliards de francs. Ces der-
niers englobent les coûts d’exploitation et les 
coûts de capital d’un « réseau sûr, performant 
et efficace », auxquels viennent s’ajouter les 
impôts directs ainsi que les redevances et 
prestations fournies aux collectivités (y com-
pris les suppléments perçus sur le réseau de 
distribution). La composante la plus import-
ante des coûts du réseau de distribution reste 
les coûts d’exploitation et de capital avec une 
part de 68 %, soit 3,4 milliards de francs (fi-
gure 11). Si ce montant est additionné aux 

impôts directs et comparé aux tarifs d’utilisa-
tion du réseau mentionnés ci-dessus, on con-
state un découvert de 48 millions de francs 
pour 2018. La part des redevances et presta-
tions a augmenté de quinze points de pour 
cent ces cinq dernières années pour s’établir à 
31 %. Cette part comprend les impôts et les 
prestations perçus par les cantons et les com-
munes ainsi que les taxes incitatives prévues 
par la loi et prélevées sur les énergies renou-
velables. Cette hausse est principalement due 
à l’augmentation progressive de la taxe in-
citative prévue par la loi et prélevée sur les 
énergies renouvelables à partir de 2014, mais 
aussi aux communes et cantons qui ont aug-
menté leurs redevances et prestations.

Figure 10 : Répartition du produit de l’utilisation du réseau de distribution (en %) en fonction de la taille des 
entreprises
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Dans son rapport annuel 2018, Swissgrid 
mentionne des coûts d’utilisation du réseau 
de 403 millions de francs et de 166 millions 
pour les services-système. Si l’on ajoute les 
coûts du réseau de distribution de 5,1 milli-
ards de francs aux coûts cumulés de 0,6 milli-
ard pour le réseau de transport, les coûts to-
taux pour le réseau électrique suisse s’élèvent 
à environ 5,7 milliards de francs. La figure 12a 
montre la répartition de ces coûts entre les 
différents niveaux de réseau (NR). Représen-
tant plus de la moitié des coûts, le réseau de 
distribution local (NR7) est de loin le plus cher 
; un cinquième des coûts est généré par le ni-

veau NR5, alors que les parts de coûts des tro-
is niveaux de transformation (NR2, NR4, NR6) 
- les liens entre les différents niveaux - sont 
relativement faibles. Le réseau à très haute 
tension exploité par Swissgrid (NR1 y compris 
SDL) représente une part des coûts de 12 %. 
La figure 12b montre la répartition des coûts 
de réseau sans les redevances et prestations. Il 
en ressort que les coûts en francs ainsi que 
leur part sur le NR7 dans les coûts totaux sont 
nettement réduits en comparaison à la figure 
12a., étant donné que les redevances et pres-
tations sont surtout prises en compte sur le 
NR7 et moins sur les NR5 et NR3.

Figure 11 : Composition des coûts du réseau de distribution
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Figure 12a : Coûts en milliards de francs et parts des coûts du réseau électrique suisse (y compris redevances et 
prestations ainsi que suppléments perçus sur le réseau de transport), ventilés entre le réseau de transport (NR1) 
et le réseau de distribution (NR2–7), 2018

Figure 12b : Coûts en milliards de francs et parts des coûts du réseau électrique suisse (sans les redevances et 
prestations ni les suppléments perçus sur le réseau de transport), ventilés entre le réseau de transport (NR1) et le 
réseau de distribution (NR2–7), 2018
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3.2 Développement et planification des réseaux

3.2.1 Planification pluriannuelle du réseau de transport
Conformément à l’art. 9a LApEl, en vigueur 
depuis le 1er juin 2019, l’Office fédéral de 
l’énergie (OFEN) élabore un scénario-cadre ser-
vant de fondement à la planification des rése-
aux de transport et de distribution. Dans ce 
contexte, il convient de s’appuyer sur les objec-
tifs de politique énergétique de la Confédérati-
on et sur les données de référence macroéco-
nomiques, tout en tenant compte du contexte 
international. Lors de l’élaboration du scéna-
rio-cadre, l’OFEN s’assure le concours approp-
rié des cantons, de la société nationale du ré-
seau de transport, des autres gestionnaires de 
réseau et des autres acteurs. Le scénario-cadre 
doit être vérifié tous les quatre ans conformé-
ment à l’art. 5a OApEl et actualisé si nécessai-
re. Selon l’OFEN, le premier scénario-cadre 
sera probablement disponible en 2021.

L’article 9d LApEl entrera en vigueur le 1er 
juin 2021. Il stipule que la société nationale 
du réseau de transport devra soumettre son 
plan pluriannuel à l’ElCom pour examen dans 
les neuf mois suivant l’approbation du der-
nier scénario-cadre par le Conseil fédéral. Le 
contenu de la planification pluriannuelle est 
décrit dans l’article 6a OApEl, qui entrera 
également en vigueur le 1er juin 2021.

Comme aucun scénario-cadre n’est encore 
disponible, la planification pluriannuelle de 
Swissgrid se réfère au rapport sur le réseau 
stratégique 2025, datant de début 2015. Le-
dit rapport permet de disposer d’une planifi-
cation coordonnée du réseau de transport à 
l’échelle de la Suisse. Cette planification est 
pour l’essentiel conforme aux exigences de la 
LApEl (art. 8, al. 2, art. 20, al. 2, let. a). L’El-
Com estime que le rapport sur le réseau 
stratégique 2025 représente un jalon import-

ant pour la planification du réseau de trans-
port à l’échelle de toute la Suisse. Le rapport 
peut aussi contribuer à améliorer la coordi-
nation transfrontalière dans l’utilisation et le 
financement du réseau. Les ordres de gran-
deur mentionnés pour les investissements 
dans les extensions et le maintien du réseau 
semblent plausibles. Sur la base de cette pla-
nification, la pérennité de la valeur du réseau 
de transport peut donc être assurée.

De manière générale, le rapport sur le réseau 
stratégique 2025 tient compte du critère de 
l’adéquation des investissements (art. 22, al. 
3, LApEl). Les incertitudes concernant la « 
performance » du réseau semblent cependant 
nettement plus grandes que ne le laissent 
supposer les nombreux calculs précis concer-
nant le bénéfice monétaire net avéré. Pour 
poursuivre le débat dans le cadre de la planifi-
cation pluriannuelle et évaluer les variantes 
lors des procédures de plan sectoriel et d’ap-
probation des plans, il faut quantifier les in-
certitudes à l’aide d’analyses de sensibilité, ce 
qui accroît la pertinence de l’analyse 
coûts-bénéfice. Dans la perspective du finan-
cement transfrontalier (CBCA), il s’agira 
d’approfondir les discussions sur la méthode 
menées entre Swissgrid, l’ElCom et les orga-
nes concernés. Sur la base du rapport de 
Swissgrid, le critère de l’efficacité difficilement 
mesurable ne peut être évalué qu’à l’aide 
d’une méthode si possible objective et d’hy-
pothèses transparentes. Il convient de saluer 
cette approche. Toutefois, les incertitudes qui 
caractérisent l’appréciation du « bénéfice » 
entachent aussi l’évaluation du critère d’effi-
cacité. C’est pourquoi il faut là aussi mener les 
mêmes réflexions quant à la sensibilité que 
pour les incertitudes concernant le bénéfice.
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3.2.2 Planification pluriannuelle des réseaux de distribution
Depuis le 1er juin 2019, chaque gestionnaire 
de réseau doit fixer les principes qui sont ap-
pliqués à la planification du réseau, con-
formément à l’art. 9b LApEl. Pour fixer ces 
principes, il faut notamment tenir compte du 
fait que, en règle générale, une extension de 
réseau ne peut être prévue que si une opti-
misation ou un renforcement ne suffisent 
pas à garantir un réseau sûr, performant et 
efficace pendant toute la durée de l’horizon 
de planification. Selon l’art. 9b, al. 3, LApEl, 
l’ElCom peut définir les exigences minimales 
à respecter. En outre, selon l’art. 9b, al. 4, le 
Conseil fédéral peut obliger les gestionnaires 
de réseau à publier leurs principes.

L’art. 9c indique par ailleurs que les gesti-
onnaires de réseau coordonnent leur planifi-
cation du réseau. Cela comprend également 
l’obligation de mettre les informations néces-
saires gratuitement à la disposition des aut-
res gestionnaires de réseau. Pour ce faire, les 
gestionnaires associent de manière approp-
riée à la planification les cantons concernés 
et les autres acteurs concernés.

L’art. 9d LApEl entrera en vigueur le 1er juin 
2021. Il prévoit que les gestionnaires du ré-
seau établissent, pour leurs réseaux d’une 
tension nominale supérieure à 36 kV, un plan 
de développement du réseau portant sur dix 
ans (plan pluriannuel), sur la base du scéna-
rio-cadre et en fonction des besoins supplé-
mentaires pour leur zone de desserte. Le plan 
pluriannuel doit décrire les projets prévus et 

indiquer dans quelle mesure ils sont efficaces 
et appropriés d’un point de vue technique et 
économique. Il doit en outre indiquer les me-
sures de développement du réseau prévues 
au-delà de la période de dix ans qu’il couvre. 
Conformément à l’art. 6a, al. 2, OApEl, qui 
entrera également en vigueur le 1er juin 2021, 
les plans pluriannuels relatifs aux réseaux de 
distribution d’une tension nominale supérieu-
re à 36 kV doivent être établis dans les neufs 
mois qui suivent l’approbation du dernier 
scénario-cadre par le Conseil fédéral.

En vertu de l’art. 8, al. 2, LApEl, les gesti-
onnaires de réseau sont tenus d’établir des 
plans pluriannuels pour assurer la sécurité du 
réseau, sa performance et son efficacité. Cet-
te obligation s’applique aux réseaux d’une 
tension de 36 kV et plus. L’ElCom estime qu’il 
n’y a pour l’heure pas lieu d’intervenir dans la 
procédure générale suivie pour établir ces 
planifications. Elle réexaminera la question 
dès que le cadre légal concernant les « rése-
aux d’approvisionnement électrique intelli-
gents » aura été défini plus clairement. En 
attendant, l’ElCom recommande aux gesti-
onnaires de réseau d’utiliser provisoirement 
le document de la branche « Plans pluriannu-
els pour les réseaux NR2 et NR3 » de l’Asso-
ciation des entreprises électriques suisses 
(AES). En cas de doute quant à l’imputabilité 
des coûts de différentes variantes d’extensi-
ons, elle leur conseille de prendre préalable-
ment contact avec son secrétariat technique.
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3.3.1 Investissements dans le réseau de transport
Compte tenu des précédents résultats annu-
els, le budget bottom-up de 226,9 millions de 
francs a été réduit à 173,3 millions de francs, 
sous la forme d’une décote de 53,7 millions. 
Pendant la période de réalisation 2018, les in-
vestissements planifiés ont évolué comme 

prévu, et des retards se sont produits pour 
différentes raisons principalement dans trois 
grands projets de lignes en Valais. Le volume 
d’investissement effectif pour les projets de 
réseau 2018 était de 168,6 millions de francs.

3.2.3 Participation aux procédures de plan sectoriel et d’approbation des plans
L’ElCom vérifie que les procédures relatives 
au plan sectoriel des lignes de transport 
d’électricité (PSE) et d’approbation des plans 
(PAP) respectent les critères de la LApEl (ré-
seau sûr, performant et efficace). Selon la 
convention de 2018, le DETEC statue sur les 
divergences entre l’ElCom, l’OFEN et l’ESTI.

En 2019, l’ElCom a intégré dans le cadre de 
son mandat légal le groupe de suivi lié à la 
procédure PSE Niederwil-Obfelden (PSE 611) 

et s’est prononcée en faveur de la variante « 
ligne aérienne » à des fins d’efficacité. Le 2 
décembre 2019, suite à une décision du dépar-
tement, une procédure de participation publi-
que avec une variante « câblage partiel » a 
été ouverte. De plus, l’ElCom a également in-
tégré le groupe de suivi lié à la procédure PSE 
Vallemaggia (PSE 109). En ce qui concerne le 
réseau de distribution et dans le cadre de l’ap-
probation des plans, elle a rendu plusieurs 
avis sur des projets d’élévation de la tension.

3.3 Investissements dans l’infrastructure de réseau

Dans le cadre de ses tâches de surveillance, 
l’ElCom veille à ce que les investissements 

soient suffisants pour maintenir le réseau 
électrique en bon état.

3.3.2 Investissements dans le réseau de distribution
Entre 2014 et 2018, les gestionnaires du réseau 
de distribution ont investi près de 1,4 milliard 
de francs par an (figure 13). Durant cette péri-
ode, les amortissements ont augmenté, pas-
sant de 891 millions à plus de 940 millions de 
francs. C’est pourquoi l’excédent d’investisse-
ment a diminué de 510 millions de francs à 

460 millions. Étant donné que la fiabilité des 
réseaux électriques suisses est également très 
élevée en comparaison internationale et qu’elle 
s’est encore améliorée au cours de la période 
sous revue (cf. paragraphe 4.5), l’ElCom con-
sidère que les investissements dans le réseau 
de distribution continuent d’être suffisants.
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3.4 Renforcements de réseau

Des renforcements de réseau peuvent no-
tamment s’avérer nécessaires pour raccorder 
de nouveaux producteurs d’électricité d’ori-
gine renouvelable au réseau de distribution. 
De tels coûts sont remboursés par Swissgrid, 
puisqu’ils sont intégrés dans le calcul du tarif 
des services-système (tarif SDL). Cette in-
demnisation requiert donc l’autorisation de 
l’ElCom. Celle-ci se réfère à une directive 
décrivant les règles à observer par les gesti-

onnaires de réseau qui soumettent des re-
quêtes. Cette directive détermine également 
les principes prévalant pour l’évaluation des 
requêtes. Durant l’année sous revue, l’ElCom 
a statué sur 123 requêtes d’indemnisation 
pour les renforcements de réseau. L’ElCom a 
rejeté une requête, car la demande d’indem-
nisation était prescrite. Au total, au cours des 
dix dernières années, l’ElCom a édicté 932 
décisions dans ce contexte (cf. figure 14).

Figure 13 : Évolution des investissements et des amortissements dans le réseau de distribution
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Figure 14 : Évolution du nombre de décisions relatives à des renforcements de réseau 

Total PV Éolien Autres 1

Nombre de décisions 932 885 5 42

Puissance du générateur [kW], valeur minima-
le2 4 3’000 22

Puissance du générateur [kW], valeur maxi-
male2 8’303 16’000 74’000

Puissance du générateur [kW], somme des 
valeurs 343‘196 149‘685 30’000 163‘511

Coûts, valeur minimale [CHF]2 3’500 1’805’003 16’697

Coûts, valeur maximale [CHF]2 746’912 9’262’389 2‘599‘730

Coûts, total [CHF] 104‘279‘850 67‘634‘847 19‘853‘343 16‘791‘661

Coûts moyens [CHF]3 112‘857 77‘121 3‘970‘699 399‘801

Fin 2019, la somme des coûts des renforce-
ments du réseau s’élevait à quelque 104,3 
millions de francs, pour une puissance de pro-
duction totale de 343,2 MW. Le tableau 3 

donne un aperçu des chiffres clés concernant 
les renforcements de réseau effectués pen-
dant la période allant de 2009 à 2019.
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3.6 Décisions et mesures concernant les réseaux

Dans sa décision du 21 novembre 2019, l’El-
Com n’est pas entrée en matière sur une re-
quête dans laquelle les requérantes demandai-
ent à ce qu’il soit constaté que de l’énergie 
d’ajustement avait été facturée indûment suite 
à une intervention de la société de réseau dans 
l’exploitation de leurs centrales électriques, la 
commission n’ayant aucun intérêt à une telle 
constatation. Dans sa décision 212-00276 du 
13 septembre 2018, l’ElCom s’était déjà pro-
noncée sur l’obligation de verser une ré-
munération pour l’utilisation du réseau. La re-
quérante estimait que l’énergie soutirée chez 
des tiers et passant par son réseau n’était pas 
exonérée du paiement d’une rémunération. La 
partie adverse affirmait au contraire que, sou-

tirant de l’énergie découlant de concessions, 
elle n’avait donc pas à verser de rémunération 
pour l’utilisation du réseau, conformément à 
l’art. 14, al. 5, LApEl. Lors de l’interprétation 
préjudicielle sur les concessions (cf. décision 
ElCom 212-00276 du 11 avril 2017 concernant 
la compétence de l’ElCom pour l’évaluation de 
concessions), l’ElCom a conclu qu’en particu-
lier le libellé des concessions confirmait que 
dans le cas concret, le soutirage d’énergie 
n’était pas exonéré du paiement d’une ré-
munération pour l’utilisation du réseau au 
sens de l’art. 14, al. 5, LApEl. Un recours a été 
introduit contre cette décision, qui a été rejeté 
par le Tribunal administratif fédéral dans son 
arrêt A-5904/2018 du 4 décembre 2019.

3.5 Société nationale du réseau de transport

Les anciens propriétaires du réseau de trans-
port ont dû transférer l’ensemble du réseau 
national à la société nationale Swissgrid. D’au-
tres installations du réseau ont également été 

transférées à Swissgrid en 2019, avec pour co-
rollaire une augmentation du capital-actions 
de la société nationale du réseau.

Tableau 3 : Statistique des décisions concernant les renforcements de réseau pendant la période allant de 
2009 à 2019

Total PV Éolien Autres 1

Coûts relatifs, valeur minimale [CHF / kW]4 3 346 3

Coûts relatifs, valeur maximale [CHF / kW]4 9’719 819 3’498

Coûts relatifs, moyenne [CHF / kW]4 293 454 532 82

1) P. ex. biomasse, petites centrales hydroélectriques et requêtes concernant différents types d’installation
2) Par requête / décision
3) Correspond à la valeur moyenne des coûts de renforcement du réseau autorisés par décision
4) Coûts relatifs correspondant au quotient des coûts par la puissance installée
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4 Sécurité de 
 l’approvisionnement

En 2019, Mühleberg a été comme prévu la première centrale nucléaire à être définitivement retirée du 
réseau. Mühleberg couvrait environ 5 % des besoins annuels en électricité de la Suisse.

4.1 Introduction

En 2019, l’OFEN a organisé une table ronde 
sur les rôles et responsabilités en matière de 
sécurité de l’approvisionnement. Aucune 
mesure ne semble devoir être prise sur le 
plan législatif, car les rôles et responsabilités 
sont clairement définis : l’approvisionnement 
des consommateurs finaux avec approvisi-
onnement de base relève, selon la loi, de la 
responsabilité des gestionnaires de réseaux 
de distribution. L’approvisionnement des cli-
ents finaux sur le marché libre est réglé par 
des contrats de fourniture de droit privé. 
Swissgrid est responsable de l’exploitation 
sûre, efficiente et efficace du réseau de 
transport. En revanche, Swissgrid n’est pas 
responsable de la mise à disposition de 
l’énergie d’approvisionnement. 

En vertu de la loi sur l’approvisionnement en 
électricité (art. 22, al. 3 et 4, LApEl), l’ElCom 
est chargée de surveiller la sécurité de l’appro-
visionnement en électricité. Si la sécurité de 
l’approvisionnement du pays est sérieusement 
compromise à moyen ou long terme, l’ElCom 
propose au Conseil fédéral les mesures visées 
à l’art. 9 LApEl. De telles mesures relèvent des 
domaines suivants : efficacité de l’utilisation 
de l’électricité, acquisition de l’électricité ou 
renforcement et développement des réseaux 
électriques. La sécurité de l’approvisionne-
ment est garantie si la quantité d’énergie de-
mandée est disponible en tout temps dans 
l’ensemble du réseau électrique au niveau de 
qualité requis et à des prix équitables.
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4.2  La sécurité de l’approvisionnement : rétrospective et-
perspectives

4.2.1 Rétrospective de l’hiver 2018/2019
L’hiver a commencé avec des températures 
très douces et malgré la sécheresse encore 
persistante au début, avec des lacs d’accumu-
lation bien remplis. La disponibilité des cent-
rales nucléaires françaises à produire était 
normale et en Suisse, les cinq centrales étaient 
également toutes raccordées au réseau. Fin 
octobre, la tempête Vaia a endommagé une 
ligne 380 kV au col de l’Albula. La capacité de 
transit en direction de l’Italie a été réduite de 

900 MW jusqu’au moment de la remise en 
service fin juillet 2019. Aucune conséquence 
négative pour la sécurité de l’approvisionne-
ment en Suisse n’a pu être constatée. 

La sécurité de l’approvisionnement en Bel-
gique a été maintenue avec le soutien des 
pays voisins, malgré d’éventuelles inter-
ruptions d’approvisionnement annoncées 
dans un premier temps.

4.2.2 La situation durant l’hiver 2019/2020
L’hiver a commencé avec des températures 
douces et des lacs d’accumulation dont les 
niveaux étaient bien supérieurs à la moyen-
ne. La disponibilité des centrales nucléaires 
françaises à produire était normale et en 
Suisse, les cinq centrales étaient également 
toutes raccordées au réseau.

À la mi-novembre, des centrales nucléaires 
dans le sud de la France ont été indispo-
nibles de manière inattendue, entraînant 
pendant quelques jours des flux import-
ants, prévus et imprévus en Suisse. Cela a 
eu un impact sur l’exploitation du réseau 
suisse et a par ailleurs rendu nécessaire une 
réduction des importations NTC (capacité 
nette de transfert). La solution nouvelle-
ment disponible du redispatching trilatéral 
n’a pas pu être utilisée dans cette constel-
lation, parce que l’augmentation possible 
de la production des centrales en France 
n’était justement pas disponible.

Dans ce contexte, le démantèlement an-
noncé de la centrale nucléaire de Mühle-
berg a commencé fin décembre. En raison 
de la situation généralement tendue et de 
l’arrêt de Mühleberg, une mesure tem-
poraire supplémentaire a donc été prise 
en Suisse avec la production minimale de 
centrales à accumulation en Suisse roman-
de, ce qui a été facilité par le niveau élevé 
d’énergie de stockage disponible. 

Actuellement, la situation de l’approvisionne-
ment en Suisse devrait rester pour l’essentiel 
stable pour le reste de la période hivernale. 
Aucun facteur perturbateur majeur n’est at-
tendu du côté énergétique, et le niveau de 
remplissage des lacs d’accumulation consti-
tue un record. Côté réseau, le problème des 
flux d’électricité non planifiés persiste, mais, 
grâce à la nouvelle solution de redispatching 
trilatéral, la Suisse est mieux à même d’inter-
venir lors de situations tendues.

Afin de donner suite à son mandat de surveil-
lance, l’ElCom observe la sécurité de l’approvi-
sionnement à moyen et long terme à l’aide d’un 

important dispositif de surveillance. Les chapit-
res suivants présentent les principaux résultats 
de ce dispositif pour l’exercice sous revue.
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4.2.3 Autres événements survenus au cours de l’année
En janvier 2019, un important écart de fré-
quence a affecté dans toute l’Europe le réseau 
interconnecté3. Cette situation s’explique no-
tamment par une mesure inexacte, mais aussi 
par des fluctuations de fréquence au moment 
du changement d’heure, un problème connu 
depuis un certain temps. Un rapport complet 
du REGRT-E sur cet événement a conduit à 
l’initiation et à la mise en œuvre d’un large 
éventail de projets d’amélioration.

Le 20 mai 2019, puis sur de plus longues péri-
odes pendant l’été, il a été nécessaire de res-
treindre dans un fort volume les exportations 
de la Suisse vers les pays voisins, suite à une 
combinaison de divers facteurs de production, 
de planification et d’exploitation des réseaux, 
ainsi qu’en raison de flux non planifiés dus au 
couplage du marché basé sur les flux en Eu-

rope. Swissgrid prépare une optimisation de 
la disponibilité des capacités transfrontalières.

En juin 2019, une nouvelle procédure de tarifi-
cation de l’énergie de réglage en Allemagne a 
conduit à un manque important d’énergie de 
réglage pendant plusieurs jours4. L’intervention 
immédiate des gestionnaires de réseau de trans-
port, le bon soutien des partenaires européens 
et des mesures correctives prises en aval par 
l’autorité de régulation allemande, la « Bundes-
netzagentur », en ce qui concerne les règles du 
marché, ont permis de résoudre le problème 
sans interruption de l’approvisionnement.

4.3 Flux non planifiés 

Dans un réseau interconnecté, les flux 
d’électricité réels ne correspondent jamais 
exactement aux flux négociés et donc plani-
fiés. L’écart entre les flux physiques et les 
flux négociés se traduit par des flux non pla-
nifiés à travers le réseau de transport : par 
exemple, environ 30 % des quantités négo-
ciées passant de l’Allemagne vers la France 
transitent physiquement par la Suisse.

Avec l’introduction du couplage du marché basé 
sur les flux dans la région de l’Europe centrale et 
occidentale (sans la participation de la Suisse), les 

capacités négociables de l’Allemagne vers la Fran-
ce ont considérablement augmenté, entraînant 
dans certains cas des congestions sur le réseau 
suisse, particulièrement en hiver.

Les efforts déployés depuis de nombreuses 
années par Swissgrid et l’ElCom portent len-
tement leurs fruits. Le problème est désor-
mais reconnu par les pays voisins. Début fév-
rier 2019, une solution provisoire a été trouvée 
pour le reste de l’hiver 2018/2019 en limitant 
les importations de la France en provenance 
d’Europe centrale et occidentale en cas de 

3  Rapport REGRT-E : https://www.entsoe.eu/news/2019/05/28/
entso-e-technical-report-on-the-january-2019-significant-fre-
quency-deviations-in-continental-europe/

4  Voir : https://www.bundesnetzagentur.de/SharedDocs/Presse 
mitteilungen/DE/2019/20190717_Bilanzkreistreue.html
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4.4 Cybersécurité

Les réseaux électriques sont de plus en plus 
contrôlés et surveillés par des technologies 
de l’information et de la communication « in-
telligentes ». Ces systèmes offrent au gesti-
onnaire de réseau davantage de possibilités 
de gestion ; ils permettent un fonctionne-
ment plus efficace du système et de proposer 
de nouveaux services. Toutefois, l’interconne-
xion croissante liée aux technologies de l’in-
formation accroît aussi le risque que, par ex-
emple, des pirates informatiques pénètrent 
dans le réseau électrique et portent atteinte à 
la disponibilité5, à l’intégrité6 ou à la confi-
dentialité7 des données ou détruisent des ins-
tallations techniques. Un tel incident peut 
entraîner des pertes financières considérables 
et surtout nuire à la réputation du gestionnai-
re de réseau concerné. Dans des cas extrê-
mes, une panne de courant à grande échelle 
correspondant aux scénarios de l’Office fédé-
ral de la protection de la population (OFPP) 
peut avoir pour conséquence des blessés, 

voire des morts, ainsi que des dommages en-
vironnementaux. La cybersécurité est donc 
un facteur déterminant de la sécurité de 
l’approvisionnement en électricité. 

Conformément à l’art. 22, al. 3, LApEl, l’El-
Com observe et surveille l’évolution des mar-
chés de l’électricité en vue d’assurer un 
approvisionnement sûr et abordable dans 
toutes les régions du pays. Cela implique 
également les risques liés aux technologies 
de l’information et, par conséquent, la sur-
veillance régulière du niveau de cybersécurité 
chez les gestionnaires de réseau.

C’est pourquoi l’ElCom a décidé de donner un 
aperçu de l’état d’avancement des mesures 
organisationnelles et techniques relatives à la 
cybersécurité chez les 92 plus grands gesti-
onnaires de réseau. L’ElCom a résumé les 
résultats de cette enquête dans un rapport 
consacré à la cybersécurité (Cyber-Sicherheit 

flux très importants non planifiés à travers la 
Suisse. Par la suite, les gestionnaires de ré-
seau de transport et les régulateurs de France, 
d’Allemagne et de Suisse ont élaboré une so-
lution pour l’hiver 2019/2020 qui prévoit un 
redispatching trilatéral. En cas de surcharge 
due à des flux non planifiés, Swissgrid peut 
demander simultanément à la France et à l’Al-
lemagne d’augmenter ou de réduire leur pro-
duction afin d’éliminer les congestions sur le 
réseau suisse. Cet instrument est à la disposi-

tion de Swissgrid depuis décembre 2019. En 
parallèle, on travaille également à une soluti-
on permanente qui ne se contente pas de 
combattre les symptômes. À cette fin, Swissg-
rid et l’ElCom sont en contact avec les organis-
mes de la région de calcul de la capacité « 
CORE » et avec l’UE. L’objectif est de parvenir 
à une prise en compte mutuelle équilibrée 
dans les calculs de capacité, de sorte que de 
tels flux non planifiés n’entraînent de conge-
stions que dans des situations exceptionnelles.
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2019) et a formulé des recommandations 
basées sur ces résultats. Ceci dit, l’ElCom 
n’examine pas l’état de l’ensemble des mesu-
res de cybersécurité, mais avant tout la gesti-
on des risques, la sensibilisation des collabo-
rateurs, les relations avec les prestataires 
externes ainsi que les questions fondamenta-
les relatives à l’architecture de réseau et à la 
détection de cyberincidents. Par conséquent, 
les recommandations qui en découlent s’ap-
pliquent seulement aux domaines examinés. 
Pour ce faire, l’ElCom s’oriente sur les normes 
et documents de la branche existants.

Avec l’interconnexion croissante, la cybersé-
curité continue de prendre de l’importance. 
L’ElCom ne se félicite pas seulement de la 
mise en œuvre efficace et fondée sur les ris-
ques des documents de la branche de l’AES « 
ICT Continuity », « Manuel protection de base 
pour les technologies opérationnelles de 

l’approvisionnement en électricité » et « Di-
rectives pour la sécurité des données des sys-
tèmes de mesure intelligents » conformément 
au guide PIC de l’OFPP, mais part également 
du principe qu’ils seront appliqués. Sur la base 
des résultats de l’enquête, l’ElCom considère 
que l’amélioration des mesures organisati-
onnelles, en particulier l’élaboration de direc-
tives et de programmes de formation, la pro-
tection au niveau des technologies 
opérationnelles ainsi que la garantie de four-
niture par un système redondant sont d’une 
importance capitale. Les efforts visant à créer 
une certification de la branche en faveur de la 
subsidiarité méritent d’être salués.

5  Disponibilité : les systèmes et les données à protéger sont accessibles 
et utilisables sur demande par une entité autorisée.

7  Confidentialité : protection des systèmes et des données contre 
l’accès non autorisé par des personnes ou des processus.

6  Intégrité : d’une part, exactitude et intégralité des données traitées 
et d’autre part bon fonctionnement des systèmes.

4.5 Qualité de l’approvisionnement 

4.5.1 Disponibilité du réseau
La qualité de l’approvisionnement est notam-
ment définie par une disponibilité élevée du 
réseau. En Suisse, l’évolution de la disponi-
bilité du réseau est surveillée depuis 2010. 
Pour ses analyses, l’ElCom s’appuie sur les 
indices SAIDI (« System Average Interruption 
Duration Index ») et SAIFI (« System Average 
Interruption Frequency Index »), reconnus au 
niveau international. L’indice SAIDI indique la 
durée moyenne des coupures de courant par 
consommateur final, l’indice SAIFI leur fré-
quence moyenne par consommateur final. Le 
calcul de ces indices prend en compte toutes 
les coupures non planifiées de plus de trois 
minutes et imputables à un événement natu-

rel, à une erreur humaine, à une cause foncti-
onnelle ou à l’influence de tiers. Pour évaluer 
la disponibilité du réseau, l’ElCom analyse les 
coupures des 95 plus grands gestionnaires de 
réseau de Suisse. Ceux-ci génèrent 88 % du 
chiffre d’affaires lié à l’énergie produite en 
Suisse. En 2018, ces 95 gestionnaires ont en-
registré 6495 coupures non planifiées (cf. tab-
leau 4). Le nombre de coupures non planifiées 
a donc augmenté par rapport à l’année précé-
dente. À lui seul, ce chiffre ne permet toute-
fois pas de tirer des conclusions définitives sur 
la disponibilité du réseau. Pour ce faire, il faut 
prendre en compte la durée des coupures et 
le nombre de consommateurs finaux touchés.
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2015 2016 2017 2018 20191 Unité

Coupures 4’401 4’328 4’814 6’495 Nombre

SAIDI 11 9 10 14 Minutes par consommateur final

SAIFI 0.23 0.20 0.21 0.27 Coupures par consommateur final 

1  Les chiffres concernant la qualité de l’approvisionnement en 2019 seront publiés en juin 2020 et pourront être consultés sur le site in-
ternet de l’ElCom.

En 2018, la durée moyenne des coupures non 
planifiées était de 14 minutes par consomma-
teur final, cet indicateur augmentant de 4 mi-
nutes dans tout le pays par rapport à l’année 
précédente. Quant à la fréquence moyenne 
des coupures non planifiées, elle a augmenté 
en 2018 par rapport à l’année précédente pour 
s’établir à 0,27 par consommateur final. La 
disponibilité du réseau suisse est encore très 
bonne. Les indices SAIDI et SAIFI plus élevés 

de 2018 s’expliquent essentiellement par des 
événements naturels extraordinaires (tempê-
te Burglind). L’approvisionnement de la Suisse 
offre également une qualité élevée en com-
paraison internationale. Selon le « 6.1th CEER 
Benchmarking Report on the Quality of Elec-
tricity and Gas Supply », la Suisse fait partie 
du groupe des pays européens ayant la qualité 
d’approvisionnement la plus élevée d’Europe.

Tableau 4 : Évolution de la qualité de l’approvisionnement en Suisse durant la période 2014–2018 (coupures 
non planifiées uniquement)

4.5.2 Capacité d’importation
Outre la disponibilité du réseau, la capacité 
d’importation à disposition est aussi un pa-
ramètre important de la sécurité de l’appro-
visionnement en électricité de la Suisse. C’est 
pourquoi l’ElCom suit l’évolution des capa-
cités d’interconnexion transfrontalières dispo-
nibles (Net Transfer Capacity, NTC, constitué 
de la NTC d’importation et d’exportation). 

La NTC indique quelle capacité de transport 
peut être utilisée entre la Suisse et les États 
voisins pour des échanges commerciaux par 
des négociants pour les importations ou les 
exportations, sans contrevenir aux normes de 
sécurité. Swissgrid détermine cette valeur pour 
chacune des quatre frontières de la Suisse en 

coopération avec les gestionnaires des réseaux 
de transport voisins. La capacité d’importati-
on et d’exportation de la Principauté du Liech-
tenstein, qui fait partie de la zone de réglage 
suisse, est comptabilisée dans la capacité d’im-
portation et d’exportation de l’Autriche. Le ta-
bleau 5 donne un aperçu de l’évolution des 
capacités d’importation disponibles, d’une 
part pour l’ensemble des frontières et pour ce 
qu’on appelle la frontière nord, d’autre part 
pour chaque frontière spécifique entre la Su-
isse et ses voisins. Si l’on considère les heures, 
la NTC peut être plus volatile que les valeurs 
reflétées dans les moyennes annuelles des va-
leurs d’importation et d’exportation.
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Étant donné que l’échange d’énergie avec 
les pays voisins passe essentiellement par le 
réseau 380 kV, mais que le courant importé 
est livré aux clients finaux suisses par le biais 
du réseau de distribution 220 kV, c’est avant 
tout la capacité disponible des transforma-
teurs de couplage 380/220 kV qui détermi-
ne les capacités d’importation maximales 
possibles. Elle est également influencée par 
des flux physiques non planifiés. Ces flux non 
planifiés croissants contribuent à faire baisser 
globalement les valeurs moyennes à la fron-
tière nord depuis 2018. À la frontière nord, 
la capacité d’importation en provenance de 
France et d’Allemagne a continué à diminuer 
en moyenne en 2019, mais cette baisse a été 

partiellement compensée par l’augmentation 
de la capacité d’importation en provenance 
d’Autriche, dont le marché de gros est décou-
plé du marché allemand depuis octobre 2018. 
À l’inverse, la capacité d’importation en pro-
venance d’Italie est restée relativement stable 
entre 2015 et 2019. Jusqu’à présent, dans des 
situations normales, cela est considéré com-
me moins pertinent pour la sécurité d’appro-
visionnement de la Suisse que la capacité 
d’importation à la frontière nord. Avec la vo-
latilité croissante des marchés et les sorties 
du nucléaire et du charbon en Allemagne, les 
importations en provenance d’Italie gagne-
ront également en importance à l’avenir.

4.5.3 Capacité d’exportation
Compte tenu des importants flux de transit 
qui traversent la Suisse du nord au sud, la 
capacité d’exportation disponible vers l’Italie 
et la France joue également un rôle import-
ant pour la sécurité de l’approvisionnement 
de notre pays et celle de nos voisins (voir ta-

bleau 6). En outre, le niveau de cette capa-
cité d’exportation vers l’Italie a une influence 
déterminante sur la disponibilité de la capa-
cité d’importation de la Suisse aux frontières 
avec la France, l’Allemagne et l’Autriche.

IMPORT NTC (MW) 2015 2016 2017 2018 2019

Total 6'947 6'962 6'987 6'756 6'657

Frontière nord       
(AT, DE, FR), à savoir : 5'225 5'245 5'265 5'034 4'936

     France 3'073 2'974 3'007 2'772 2'678

     Allemagne 1’373 1’468 1’501 1’396 1'343

     Autriche 779 803 757 866 915

Italie 1’722 1’717 1’722 1’722 1'721

Tableau 5 : Capacité d’importation disponible (NTC) de la Suisse 2015-2019 (moyennes horaires annuelles 
des NTC)



Tableau 6 : Évolution de la capacité d’exportation de la Suisse vers l’Italie et la France pendant la période 
2015-2019 (moyennes horaires annuelles des NTC)
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EXPORT NTC (MW) 2015 2016 2017 2018 2019

Total 9'321 9'262 9'129 8'769 7'933

Frontière nord       
(AT, DE, FR), à savoir : 6'373 6'276 6'207 6'115 5'415

     France 1'188 1'125 1'180 1'184 1'163

     Allemagne 4'000 4'000 4'000 3'888 3'491

     Autriche 1'185 1'151 1'027 1'043 761

Italie 2'948 2'986 2'922 2'654 2'518

Les deux lignes électriques 380 kV du col de 
l’Albula (GR ; Filisur-Robbia et Pradella-Ro-
bbia-Sils), endommagées par la tempête « 
Vaia » fin octobre 2018, ont été remises en 
service le 29 juillet 2019. Néanmoins, la ca-
pacité d’exportation vers l’Italie a continué à 
diminuer en 2019 pour diverses raisons (ent-
re autres, fréquentes réductions de capacité 
ordonnées par le TSO italien en vue d’assurer 
la stabilité du réseau intérieur italien, notam-
ment pendant les périodes de basse consom-
mation en Italie, p. ex. pendant les vacances 
de Pâques ou d’été). Dans l’ensemble, les ex-
portations NTC vers l’Italie de janvier à août 
2019 ont été inférieures au niveau de 2018, 
mais ont augmenté à nouveau en septembre 
et au dernier trimestre de 2019.

En outre, il convient de noter une NTC nette-
ment plus petite dans le sens de l’exportation 

vers l’Allemagne et l’Autriche pour 2019 par 
rapport à 2018. Au cours de l’été 2019, la 
capacité d’exportation vers l’Allemagne a été 
temporairement réduite en dessous de la va-
leur NTC habituelle et ajustée statiquement 
de 4000 MW, car les fortes surcharges se sont 
multipliées en période de production suisse 
et d’exportations élevées. Comme dans le cas 
des importations en direction de la Suisse, les 
futurs scénarios basés sur les flux de charge 
devraient permettre une évaluation plus dé-
taillée de la situation actuelle. Cela permet de 
déterminer et d’attribuer quotidiennement la 
valeur maximale de la NTC pour la période 
J-1, en fonction des éléments de réseau di-
sponibles. Dans les scénarios basés sur les 
flux de charge, des mesures d’allègement 
non coûteuses (appelées « Remedial Actions 
») sont envisagées afin d’optimiser le réseau 
et les valeurs NTC correspondantes.
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4.5.5 Rénovation des installations de production d’énergie décentralisées
De nombreuses installations de production 
d’énergie photovoltaïque (PV) de la zone de 
réglage suisse ou dans l’ensemble du réseau 
interconnecté européen sont réglées de tel-
le manière qu’elles s’arrêtent complètement 
à une fréquence de 50.2 Hz, ce qui signifie 
qu’une quantité importante de la producti-
on d’énergie est brusquement retirée du ré-
seau. Cette réaction peut mettre en danger 
le système. Afin de prévenir ces risques, il 
faut s’assurer dans toute l’Europe - et donc 
aussi dans la zone de réglage suisse - que 
d’autres installations qui ne respectent pas 
les réglages de protection nécessaires ne pu-
issent pas se raccorder au réseau.

L’ElCom a donc édicté le 6 mars 2018 la di-
rective 1/2018 et l’a publiée sur son site In-
ternet. Par courrier du 15 juin 2018 adressé 
aux gestionnaires de réseau de distribution, 
elle a lancé un programme de modernisati-
on des installations photovoltaïques (installa-
tions PV) existantes, qui se déconnectent du 

réseau en cas de surfréquence. Dans un pre-
mier temps, ce programme a été limité aux 
installations PV avec une puissance de raccor-
dement supérieure ou égale à 100 kVA (pro-
gramme de modernisation 1), car celles-ci 
permettaient d’obtenir de bons résultats rapi-
dement et à des coûts raisonnablement bas.

Les réponses des gestionnaires de réseau de 
distribution au début de 2019 ont montré que 
la part d’installations PV non conformes est 
considérable parmi les installations anciennes 
et qu’elle diminue conformément aux attentes 
parmi les installations plus récentes. Grâce à 
une extrapolation des taux de conformité (an-
nuels) calculés dans le cadre du programme 
de modernisation 1 pour les installations PV 
d’une puissance inférieure à 100 kVA constru-
ites jusqu’à fin 2017, on a pu constater qu’au 
terme dudit programme, au moins 347 MVA 
de puissance proviendront d’installations PV 
non conformes en Suisse. En ce qui concerne 
la stabilité du réseau, il faut limiter la puissan-

4.5.4 Capacité totale d’importation et d’exportation
Dans l’ensemble, la capacité totale d’impor-
tation en 2018 et 2019 a eu tendance à di-
minuer, la capacité totale d’exportation de la 
Suisse en baisse depuis 2015, diminuant en 
2019 encore plus qu’auparavant, à la fois à la 
frontière nord et à la frontière italienne.

Considérée dans sa totalité (NTC Import + Ex-
port), la capacité d’échange moyenne totale 
entre la Suisse et ses pays voisins était de 16 
268 MW en 2015. Cette valeur a baissé de 
près de 1700 MW pour atteindre 14 590 MW 
en 2019. Au cours de cette période, la baisse 

était d’environ 1250 MW pour les trois fron-
tières nord et de plus de 400 MW à la fron-
tière italienne. Cette baisse s’explique par le 
risque plus élevé de violations du critère de 
sécurité (N-1) dans le réseau suisse, des re-
tards dans les investissements dans le réseau 
(p. ex. recours contre l’augmentation de la 
tension sur la ligne à très haute tension Bas-
secourt-Mühleberg), des flux non planifiés en 
provenance des pays voisins et par l’intégrati-
on insuffisante de la Suisse dans les calculs de 
capacité à l’échelle européenne.
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ce provenant d’installations non conformes à 
moins de 200 MVA dans un délai raisonnable. 

L’ElCom a donc décidé d’étendre le program-
me de modernisation aux PV dont la puissan-
ce de raccordement est inférieure à 100 kVA 
(programme de modernisation 2), avec de 
nouveau pour objectif que la proportionnalité 
soit respectée et que le degré de conformité 
requis soit atteint au moindre coût. Sur la base 
de ce principe et des extrapolations réalisées, 
toutes les installations PV d’une puissance 

supérieure à 30 kVA aménagées après le 31 
décembre 2010 doivent être contrôlées d’ici 
fin 2022 dans le cadre du deuxième program-
me de modernisation et au besoin adaptées. 

Dans une notice explicative publiée sous for-
me de communication en juin 2019 et dans 
la perspective du programme de moderni-
sation, l’ElCom a expliqué les droits et ob-
ligations des exploitants d’installations de 
production d’énergie décentralisées avec 
raccordement au réseau de distribution.

4.6 Services-système

Afin de garantir la sécurité de l’approvisi-
onnement, il faut disposer de capacités de 
production d’électricité suffisantes et de ré-
seaux de transport et de distribution suffi-
samment dimensionnés pour permettre 
l’acheminement de l’énergie aux clients fin-
aux. Étant donné que l’on ne peut pas sto-
cker l’électricité dans le réseau, il faut que la 
quantité d’énergie injectée dans ce dernier 
soit à tout moment égale à celle qui en est 
soutirée. Il est cependant impossible de plani-
fier exactement les volumes d’électricité pro-
duits et consommés, malgré les très bonnes 
prévisions des fournisseurs. D’où la nécessité 
de compenser en permanence les écarts, 
même faibles, par rapport aux valeurs visées. 

Cet ajustement intervient le plus souvent en 
adaptant la production d’électricité à la con-
sommation du moment. Pour pouvoir équilib-
rer en continu la production et la consomma-
tion, il faut des centrales dont la production 
se laisse particulièrement bien ajuster. La pu-
issance de réglage fournie par ces centrales 

s’acquiert par une procédure axée sur le mar-
ché. Les coûts qui en découlent sont imputés 
aux clients finaux par le biais des tarifs pour 
les services-système (SDL) généraux. En plus 
de ces tarifs, d’autres prestations nécessaires 
à l’exploitation sûre du réseau sont facturées 
: la gestion des bilans d’ajustement, l’aptitude 
au démarrage autonome et à la marche en 
îlotage, le maintien de la tension et la com-
pensation des pertes de transport. Financière-
ment parlant, c’est toutefois la puissance de 
réglage qui représente la part la plus import-
ante des services-système. Au cours de l’année 
sous revue, les coûts de la puissance de régla-
ge se sont élevés à environ 61 millions de 
francs, soit le plus bas niveau jamais atteint. 
La figure 15 montre l’évolution des coûts de la 
puissance de réglage au cours des cinq der-
nières années. L’augmentation en 2016 est 
due à la situation tendue de l’offre en Suisse 
durant l’hiver. Une comparaison sur plusieurs 
années montre que les coûts de la puissance 
de réglage ont diminué, sauf en 2016.
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Figure 15 : Évolution des prix de la puissance de réglage entre 2015 et 2019

Depuis 2016, Swissgrid anticipe l’acquisition 
d’une partie de la puissance de réglage pour 
le printemps. Cela garantit d’une part la di-
sponibilité des réserves d’eau et augmente 
d’autre part la sécurité de planification pour 
les exploitants des centrales à accumulation. 
L’acquisition anticipée est importante pour la 
gestion des risques et la compréhension de 
leurs rôles par les acteurs. Les coûts d’acqui-
sition anticipée au cours de l’année sous re-
vue se sont élevés à environ 16 millions de 
francs, étant comparables aux coûts de 2018 
qui s’étaient élevés à 15 millions. Swissgrid a 
également ajusté l’acquisition de la puissance 

de réglage secondaire au cours de l’année 
sous revue afin d’accroître les liquidités. Jus-
qu’à mi-2018, la puissance de réglage se-
condaire était achetée comme un produit 
symétrique. Cela signifie que le fournisseur 
devait offrir la même quantité de puissance 
de réglage secondaire positive et négative. En 
passant à un produit asymétrique, il est dé-
sormais possible pour le fournisseur d’offrir 
de la puissance de réglage secondaire, soit 
positive ou soit négative. Cela permet égale-
ment à Swissgrid de se procurer la quantité 
correspondante de manière plus sélective.
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5 Surveillance du marché

5.1 La transparence sur le marché de gros de l’électricité

En matière de transparence et de surveillance 
des marchés, les travaux de l’ElCom se sont 
concentrés en 2019 sur la surveillance du mar-
ché de gros de l’électricité en Suisse et sur 
l’analyse des activités des acteurs suisses du 
marché dans l’Union européenne. L’ElCom a 
reçu onze déclarations d’opérations suspectes 
(Suspicious Trading and Order Reports - STOR) 
au cours de l’année 2019. Ces déclarations 
sont transmises à l’ElCom par les organes de 
surveillance des marchés organisés en cas 
d’anomalies concernant les acteurs suisses au 
marché. Ensuite, les informations sont exa-
minées en détail et, si nécessaire, analysées 
avec des informations complémentaires dispo-
nibles à l’ElCom. En fonction des résultats de 

ces analyses, des contacts directs sont pris 
avec les acteurs du marché pour clarifier les 
questions éventuelles. En outre, en raison de 
la faible liquidité du marché intraday suisse de-
puis l’introduction de XBID, plusieurs analyses 
ad hoc ont été réalisées à cet égard, en met-
tant principalement l’accent sur une éventuelle 
accumulation de capacités aux frontières suis-
ses et sur le négoce de très petits volumes.

Le trading algorithmique prend de plus en 
plus d’importance dans l’économie énergé-
tique. En raison de la fluctuation croissante et 
de la difficulté à prévoir l’injection d’électricité 
d’origine renouvelable, les acteurs du marché 
sont de plus en plus contraints de réajuster 

Le marché de gros de l’électricité en Suisse est surveillé par l'ElCom. La surveillance porte essentiellement sur 
la détection des manipulations de marché et des operations d’initiés.
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constamment leur position en électricité sur le 
marché intrajournalier. En outre, la numérisa-
tion crée de nouvelles opportunités. Pour cet-
te raison, l’ElCom a mené une enquête à ce 
sujet en août 2019. L’enquête a porté sur l’uti-
lisation d’algorithmes sur le marché suisse de 
l’électricité et sur leur utilisation par les ac-
teurs suisses sur les marchés de gros de l’élec-
tricité de l’UE. L’objectif de cette enquête était 
d’obtenir une vue d’ensemble de la présence 
des algorithmes de trading sur le marché de 
gros de l’électricité en Suisse. L’évaluation de 
l’enquête sera mise début 2020 à la dispositi-
on des entreprises ayant participé. Sur la base 
de ces résultats, l’ElCom publiera une commu-
nication sur le trading algorithmique.

En mai 2019, l’atelier sur la surveillance du 
marché s’est tenu pour la cinquième fois, 
l’événement se concentrant sur les différents 
aspects de la surveillance du marché dans 
l’économie énergétique en Suisse et en Euro-
pe. Au cours de l’atelier, certaines analyses de 
la section Surveillance du marché ont été pré-
sentées, tandis que des représentants des au-
torités de régulation allemandes et danoises 
ont donné un aperçu de leurs dossiers.

Le premier rapport de l’ElCom sur la transpa-
rence du marché a également été présenté au 
cours de l’atelier, avant d’être publié sur le site 
internet de l’ElCom. Le rapport donne un 
aperçu des principales activités de la section 
Surveillance du marché de l’ElCom et explique 
la surveillance du marché de gros de l’électri-
cité sur la base d’analyses effectuées. Une 
rétrospective présente l’évolution annuelle 

des prix sur les marchés spot et à terme ainsi 
que, entre autres, la production d’électricité 
en Suisse, en Allemagne et en France par type 
de production. La base de cette évaluation est 
constituée par les rapports hebdomadaires 
sur le marché spot et sur le marché à terme 
publiés par l’ElCom depuis 2018.

Comme la surveillance et l’intégrité du mar-
ché représentent un nouveau domaine pour 
les régulateurs de l’énergie, les échanges avec 
les organes de surveillance du marché rat-
tachés aux autres régulateurs sont très im-
portants. Dans ce contexte, des réunions de 
coordination ont été organisées en 2019 avec 
certaines autorités de surveillance du marché 
des pays voisins. La surveillance des marchés 
étant établie depuis un certain temps dans le 
secteur financier, deux séances ont égale-
ment eu lieu avec la FINMA afin d’échanger 
des expériences méthodologiques.

Les activités internationales de la section Sur-
veillance du marché dans le cadre du groupe 
de travail Market Integrity and Transparency 
Working Group (CMIT) du CEER se sont pour-
suivies en 2019. Une analyse très complète de 
la mise en œuvre et de l’étendue des activités 
de surveillance du marché des membres a été 
réalisée conjointement. Les résultats de l’en-
quête du CEER sur la mise en œuvre des exi-
gences de transparence et d’intégrité du mar-
ché au niveau national confirment que la 
mise en œuvre globale de ces exigences pro-
gresse dans la plupart des États membres, va-
riant d’un régulateur à l’autre.
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5.2 Surveillance du marché – les chiffres de 2019

Fin 2019, 66 acteurs du marché étaient enre-
gistrés auprès de l’ElCom. Les informations 
concernant leurs transactions en lien avec le 
marché de l’énergie dans l’UE ont été transmi-
ses via sept fournisseurs de données enregis-
trés, désignés comme « Registered Reporting 
Mechanism » (RRM) et rattachés à la base de 
données de l’ElCom. L’ElCom a obtenu les 
données fondamentales et les publications sur 
les informations d’initiés vi ses propres interfa-
ces, spécifiquement créées, avec le REGRT-E et 
la plateforme de transparence de l’EEX.

Le nombre de données transmises à l’ElCom 
continue d’augmenter depuis le début du re-
porting et la tendance s’est poursuivie en 2019. 
Au total, près de 39 millions de transactions 
(offres et contrats) ont été enregistrés, soit près 
de 70 % de plus que l’année précédente. Le 
changement significatif par rapport à 2018 
s’explique dans une large mesure par l’aug-
mentation du nombre de notifications sur les 
opérations à court terme. Ce chiffre a plus que 
doublé dans le secteur intraday. Alors qu’en-
viron dix millions de transactions étaient enre-
gistrés en 2018, ce nombre est passé à 22 mil-
lions en 2019. Deux millions de notifications 
supplémentaires sont dus au backloading de 
données effectué en 2019 concernant les ré-
servations de capacités transfrontalières dans 
le cadre du négoce intraday. La forte augmen-
tation des notifications serait également due à 
une troisième cause, à savoir l’utilisation accrue 
des algorithmes dans le commerce intraday.

Une proportion importante des notifications sur 
les données de transaction, environ 85 %, con-

cernait les contrats dits standard. Le rapport 
entre les offres et les contrats a légèrement ch-
angé, étant désormais de 3 à 1 (2018: 2,5 à 1). 
Comme l’année précédente, près de 90 % des 
contrats standard concernaient le marché spot. 
Les futures et forwards représentent donc 
moins de 10 %. Le nombre des contrats dits 
non standardisés n’a légèrement reculé, avec 
3002 notifications par rapport à 3200 en 2018.

Les données fondamentales enregistrées dans 
la base de données de l’ElCom ont légèrement 
augmenté. En 2019, ce sont 4,7 millions de no-
tifications qui ont été transmises à l’ElCom, 
soit un demi-million de plus. Ces données con-
cernent avant tout l’injection d’énergie élec-
trique produite par différents types de centra-
les et d’énergies renouvelables. Les capacités 
d’importation et d’exportation aux frontières 
respectives ainsi que les coupures planifiées ou 
non des centrales sont également prises en 
compte dans le système de monitoring.

Pour effectuer le monitoring de manière effi-
cace et pertinente, il est indispensable de dis-
poser de données de qualité et d’une vue 
d’ensemble complète. Afin de créer une base 
plus large pour les analyses effectuées, des 
données supplémentaires sont donc égale-
ment prises en compte. Il s’agit, par exemple, 
des prix Settlement de l’EEX, des données de 
Météo-Suisse, d’informations sur les niveaux 
de remplissage des lacs d’accumulation et 
d’autres données au cas par cas. La prise en 
compte et l’interaction de toutes ces informa-
tions permettent d’effectuer un monitoring 
pertinent du marché de l’électricité.
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Figure 16 : Contrats standard pour 2019. À gauche : répartition des offres / contrats et marché à court 
terme et à terme en 2019. À droite : répartition en 2019 négoce à court terme le jour suivant / négoce à 
court terme même jour / marché à terme

5.3 Erreur de manipulation dans le cadre du marché day ahead

En juillet 2019, le marché suisse day-ahead a 
connu de singulières transactions. Un acteur 
du marché négociait un jour donné des 
quantités d’énergie nettement supérieures 
aux quantités qu’il négociait habituellement. 
L’ElCom a examiné cette anomalie dans le 
cadre de ses activités de surveillance du mar-
ché, suspectant une manipulation des prix. 

À 11 heures, l’acteur du marché vendait de 
l’énergie pour le jour suivant lors des enchè-
res day ahead suisses de la bourse EPEX. À 
midi, il rachetait la même quantité à perte lors 
des enchères day ahead allemandes et au-
trichiennes. L’analyse des courbes d’enchères 
de la vente aux enchères suisse a montré que 
la quantité négociée a fait baisser les prix.
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Dans le cadre de l’analyse effectuée, l’acteur 
du marché a été interrogé sur son comporte-
ment. Il a pu démontrer de manière crédible 
qu’une entrée incorrecte dans ses systèmes 
de négoce avait occasionné une soumission 
involontaire sur le marché day-ahead en Su-
isse. L’offre aurait dû être soumise dans le 
cadre d’enchères pour un autre pays, qui 
étaient également proposées par la bourse 
EPEX. Étant donné que les masques de saisie 

des offres pour ces deux marchés sont très 
similaires, cette erreur est compréhensible.

Selon l’ElCom, une manipulation des prix a 
bien eu lieu dans ce cas. Celle-ci était invo-
lontaire et a entraîné une perte pour l’acteur 
du marché concerné. Celui-ci a pris des me-
sures pour éviter qu’une telle erreur ne se 
reproduise à l’avenir. L’ElCom continuera de 
surveiller les offres suspectes.

Figure 17 : Courbe de l’offre et de la demande d’une heure sélectionnée du jour concerné. Les offres de 
l’acteur du marché ont contribué à déplacer la courbe de l’offre vers la droite et ont fait baisser les prix.
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5.4 Indice du marché intraday en Suisse

L’indice du marché intraday Suisse (IDM CH) 
est le prix de référence pour le marché intra-
day en Suisse. Il est calculé comme un prix 
pondéré en fonction du volume de toutes les 
transactions qui ont lieu sur ce marché pen-
dant l’heure correspondante. En l’absence de 
transactions, l’indice IDM CH est égal au prix 
du marché day-ahead (prix de référence ho-
raire établi lors de l’enchère day-ahead de la 
veille pour l’heure correspondante). Actuelle-
ment, il n’existe pas de seuil pour le calcul de 
l’indice en termes de volumes de transactions 
sur le marché intraday. Il est donc tout à fait 
possible qu’une seule transaction définisse 
l’indice du marché intraday suisse.

Depuis l’introduction de XBID en juin 2018, 
les volumes de transactions sur le marché 
intraday suisse ont fortement diminué. Les 
marchés illiquides sont plus susceptibles 
d’être manipulés, car il est possible d’ob-
tenir des effets plus importants sur les prix 

avec peu de moyens. Certains jours, les prix 
sur le marché intraday continu suisse se sont 
sensiblement écartés du prix du marché 
day-ahead. Ces jours-là, les prix horaires du 
marché intraday en Suisse étaient égale-
ment très différents des prix du marché int-
raday dans les pays voisins. 

Une analyse a montré qu’en 2019 (au total 
8760 heures), pour 1505 heures (17 % des 
heures de l’année), l’indice a été calculé sur 
la base d’un volume de transactions intraday 
évoluant entre 0 MWh et 5 MWh. Le tableau 
7 montre, pour ces 1505 heures, la répartiti-
on de la fréquence de l’écart de prix en 
pourcentage absolu entre l’indice du marché 
intraday suisse et le marché day-ahead suis-
se (mesuré par l’indice du marché day-
ahead). Force est de constater que même 
avec le négoce de petits volumes, des 
différences de prix significatives peuvent 
être observées dans le négoce intraday.

Tableau 7 : répartition de la fréquence de l’écart de prix en pourcentage absolu entre l’indice du marché 
intraday Suisse et le marché day-ahead Suisse (mesuré par l’indice du marché day-ahead), pour les heures où 
le volume des transactions intraday était inférieur à 20 MWh, mais où au moins une transaction a eu lieu.

Classe Fréquence Pourcentage 
cumulé %

0% 70 4.65%

5% 442 34.02%

10% 246 50.37%

30% 497 83.39%

50% 127 91.83%

100% 95 98.14%

250% 18 99.34%

500% 6 99.73%

et plus 4 100.00%
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En outre, on a en partie observé sur le marché 
intraday suisse une évolution par palier des 
prix, plutôt inhabituelle pour ce marché. Une 
analyse plus approfondie des transactions a ré-
vélé que certains acteurs du marché ont exé-
cuté des ordres portant sur de très faibles volu-
mes (0,1 MWh) à des prix nettement supérieurs 
au prix de référence du marché day-ahead pen-
dant des périodes caractérisées par une très 
faible liquidité sur le marché intraday en Suisse. 

L’examen des données fondamentales dé-
taillées telles que des pannes de centrales, 
d’éventuelles variations de charge, des écarts 
liés aux énergies renouvelables ou les flux 
transfrontaliers n’a révélé aucun changement 
notable pour les jours concernés qui pourrait 
expliquer l’écart de prix entre les marchés 
day-ahead et intraday suisses et la différence 
de prix par rapport aux pays environnants. 

L’existence de contrats avec des clients de distri-
bution indexés sur le marché intraday suisse a été 
confirmée par différents acteurs du marché. Il 
s’agit donc d’une incitation à influencer l’indice 
du marché intraday dans une certaine direction.

Néanmoins, les acteurs du marché sont parfois 
contraints de clôturer même de plus petits volu-
mes provenant des positions de distribution et de 
production. Sur un marché illiquide, cela se fait 
au prix disponible du moment, qui peut alors 
parfois s’écarter sensiblement du « Last Trade » 
ou du dernier prix de référence pour cette heure. 

Dans ce contexte, l’ElCom a engagé des dis-
cussions avec les acteurs du marché concernés 
et a également conseillé à EPEX Spot d’intro-
duire une valeur seuil pour le volume des tran-
sactions afin de déterminer l’indice du marché 
intraday suisse dans le cadre du calcul du prix 
moyen pondéré en fonction du volume. Ce 
n’est que lorsque ce seuil est atteint que l’in-
dice suisse du marché intraday devrait être cal-
culé. Sinon, cet indice est assimilé à l’indice du 
marché day-ahead. Cette mesure devrait per-
mettre à l’indice du marché intraday suisse de 
revenir à une juste valeur, reflétant l’activité de 
négociation sur le marché intraday suisse et de 
ne pas être exposé aux fortes fluctuations 
pouvant être déclenchées par des transactions 
de faible volume non orientées vers le marché.
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6 Affaires internationales

6.1 Gestion des congestions

Le réseau de transport suisse est raccordé à 
ceux des pays limitrophes par 41 lignes trans-
frontalières. Ces interconnexions sont essen-
tielles à la sécurité d’approvisionnement et du 
réseau, ainsi qu’aux exportateurs suisses. 

Les capacités d’importation et d’exportation di-
sponibles étant limitées, l’art. 17, al. 1, LApEl 
prévoit de les attribuer selon des procédures 
axées sur des règles de marché, avec deux 
exceptions : d’une part pour les contrats à long 

La conclusion d’un accord sur l’électricité est toujours incertaine. Dans la perspective des problèmes du marché 
et de la coopération entre la Suisse et l’UE, un accord serait bénéfique pour la Suisse.

Plus encore que les années précédentes, les 
affaires internationales sont marquées par la 
mise en œuvre dans l’Union européenne du 
troisième volet de mesures sur le marché in-
térieur de l’énergie (en particulier les directi-
ves et les codes de réseau de l’UE) et par le 
programme « Clean Energy Package » (CEP) 
de l’UE qui contient de nouvelles lois spéci-
fiques au secteur de l’électricité, qui ont été 
publiées au courant de l’été 2019. Ces nouvel-
les lois ne se contentent pas de remplacer le 
troisième volet de mesures sur le marché in-
térieur de l’énergie, mais renforcent ses inten-
tions d’ouvrir davantage le marché en faveur 

des consommateurs et des énergies renou-
velables. Leurs principaux effets seront visibles 
à partir de 2020 et dans les années suivantes. 
Avec les directives européennes et les codes 
de réseau, ce volet prévoit une réorganisation 
complète des marchés de l’énergie et influen-
ce ainsi les échanges transfrontaliers d’électri-
cité dans presque tous ses aspects. En raison 
des étroites relations que la Suisse entretient 
avec ses pays voisins, ces changements sont 
d’une importance primordiale pour elle aussi 
bien pour la sécurité de l’approvisionnement 
que du point de vue économique.
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terme conclus avant le 31 octobre 2002, soit 
avant tout quelques contrats avec la France non 
encore échus ; d’autre part pour la production 
de centrales hydrauliques transfrontalières. 

Ainsi, l’essentiel des capacités aux frontières 
suisses est alloué par enchères dites explici-
tes, le droit de transport d’électricité et l’ac-
quisition d’énergie étant octroyés séparé-
ment, par opposition aux enchères dites 
implicites, où le droit de transport est auto-
matiquement attribué conjointement à la 
vente de courant en bourse au plus offrant. 

Ces dernières années, l’UE a progressivement 
harmonisé les règles pour la gestion des in-
terconnexions et des congestions, apportant 
de grands changements aux pratiques que les 
gestionnaires des réseaux de transport avai-
ent développées, comme récemment la 
deuxième extension de 7 à 14 pays de l’UE 
(et à la Norvège) du « Single Intraday Cou-
pling (SIDC) » en novembre 2019, ou une tro-
isième extension à d’autres pays prévue pour 
fin 2020. Jusqu’à présent, la Suisse a été 
exclue de ces projets, bien que l’ElCom et 
Swissgrid s’impliquent en partie dans les dis-
cussions sur la gestion et la gestion de la con-
gestion de la frontière nord de l’Italie. 

Plus efficace, l’allocation implicite, aussi 
nommée couplage de marchés, est devenue la 
norme presque partout dans l’UE. Elle se ren-
force vu l’introduction progressive du coupla-
ge de marché basé sur les flux (Flow Based 
Market Coupling), qui identifie les congestions 
à l’intérieur d’un réseau afin d’y remédier par 
des investissements appropriés et d’éviter au-
tant que possible de reporter ces congestions 
aux frontières en limitant les capacités d’inter-
connexions entre pays ou zones de prix. 

L’UE, avec ACER, cherche en effet à intensifier 
les possibilités d’exportation et d’importation, 

afin de renforcer la concurrence et la sécurité 
d’approvisionnement. Cela implique d’éviter 
toute discrimination pénalisant les échanges 
commerciaux entre zones de prix ou pays par 
rapport à des échanges purement internes ou 
nationaux, les échanges commerciaux interna-
tionaux étant généralement dirigés en raison 
des différences de prix en bourse de la zone la 
moins chère vers la zone la plus chère. 

À cette fin, le nouveau règlement de l’UE 
2019/943 du 5 juin 2019 sur le marché in-
térieur de l’électricité prévoit une part mini-
male de 70 % de la capacité de toutes les 
lignes pour les échanges interzones. 

Ceci implique de réduire les flux non planifiés : 
les flux physiques ne répondant pas systéma-
tiquement aux schémas des flux commerciaux 
planifiés, ils réduisent les possibilités d’échange 
aux frontières et nécessitent souvent de coû-
teuses interventions pour éliminer les risques 
qu’ils font peser sur le réseau (redispatch, etc.). 

Pour ces raisons, la zone de prix formée par 
l’Allemagne (qui doit renforcer son réseau nati-
onal), l’Autriche et le Luxembourg a été scindée 
en deux le 1er octobre 2018. En Autriche, cela 
a conduit à une augmentation des prix et à un 
litige, que la Cour de justice de l’UE a réglé le 
24 octobre 2019 en refusant sur la base d’argu-
ments de procédure la compétence de l’ACER 
pour cette attribution. Les conséquences de 
cette décision ne sont toujours pas claires. 

Suite à l’échec du premier examen des zones 
d’enchères en 2018, le CEP exige l’ouverture 
d’un nouvel examen. Le CEP prévoit des dé-
lais courts et donne à l’ACER et à la Commis-
sion européenne un plus grand pouvoir de 
décision. Conformément aux nouveaux règle-
ments de l’UE, une proposition formelle vi-
sant à modifier la répartition actuelle des « 
Bidding Zones », qui pourrait avoir lieu au 
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6.2 Centrales frontalières

Pas moins de 30 centrales hydrauliques sont 
situées le long de la frontière suisse, où elles 
produisent de l’électricité à partir de cours 
d’eau frontaliers. Souvent dans ces centra-
les, des accords bilatéraux conclus de longue 
date entre la Suisse et les pays voisins règ-
lent la répartition de l’énergie entre les 
États. Pour certaines de ces centrales, la 
répartition des quantités convenues contrac-
tuellement se fait à travers le réseau de 
transport transfrontalier. Les capacités sur 
ce réseau sont attribuées sous la forme de 
mises aux enchères. Le droit suisse accorde à 

certaines centrales frontalières une priorité 
dans l’attribution des capacités de transport 
transfrontalières, c’est-à-dire une attributi-
on gratuite de capacités en dérogation au 
principe d’acquisition par enchères. 

Jusqu’à fin 2014, un accord de coopération 
existait entre Swissgrid et les propriétaires al-
lemands du réseau de transport, qui incluait 
également les priorités prévues par le droit 
suisse dans le réseau de transport transfron-
talier. Cet accord a été résilié fin 2014 par les 
gestionnaires allemands du réseau de trans-

plus tôt en 2021, est basée sur des conge-
stions structurelles et sur la valeur minimale 
de 70 % de capacité transfrontalière. L’UE 
prévoit des exceptions à ces aspects unique-
ment jusqu’en 2025 et sous de strictes condi-
tions. Le rapport de surveillance du marché 
intérieur de l’électricité 2018 d’ACER (octobre 
2019) souligne entre autres l’importance 
d’améliorer le calcul des capacités d’intercon-
nexion pour favoriser à la fois l’intégration 
des marchés et la sécurité d’approvisionne-
ment au plan européen tout en réduisant les 
effets négatifs des flux non planifiés. 

Le rapport s’intéresse aussi à certaines évolu-
tions propres à la Suisse, et notamment à la 
perte économique nettement moindre par 
rapport à 2017 et aux années précédentes 
que la Suisse subit dans l’utilisation de ses ca-
pacités d’interconnexion avec l’UE (40 mil-
lions d’euros au lieu des 80 à 120 les années 
précédentes). Ces pertes sont essentiellement 
dues au fait que la Suisse est exclue des 
mécanismes de couplage de marché instau-

rés dans l’UE tant qu’aucun accord bilatéral 
sur l’électricité n’aura été conclu. La baisse de 
2018 est le résultat d’une nouvelle méthode 
de calcul de l’ACER, qui considère que l’effet 
présumé de capacités aux frontières plus éle-
vées est favorable à des prix de gros en baisse 
grâce au couplage des marchés. 

Malgré des aspects positifs, l’évolution des 
règles de l’UE, dans laquelle la Suisse n’est 
que partiellement intégrée, est susceptible 
de mener à davantage de congestions sur le 
réseau suisse, car les échanges commerciaux 
et flux physiques au sein et en dehors de 
l’UE en sont affectés, surchargeant de plus 
en plus fréquemment le réseau de Swissgrid. 
Dans la mesure du possible, l’ElCom et Swiss-
grid collaborent avec les autorités et les ge-
stionnaires de réseaux de transport étran-
gers pour optimiser les capacités aux 
frontières. Il n’est cependant pas exclu que 
Swissgrid doive parfois limiter les capacités 
d’exportation et d’importation de courant 
afin de préserver la sécurité du réseau suisse.
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port. Le nouvel accord de coopération, en 
vigueur depuis le 1er janvier 2015, ne règle 
pas les priorités. Les gestionnaires du réseau 
de transport et les autorités de l’Allemagne 
considèrent que l’octroi de priorité viole tant 
le droit européen que le droit allemand. Dans 
ce contexte, le Tribunal fédéral a considéré 
dans deux arrêtés décisifs que l’octroi d’une 
priorité était devenu objectivement impossib-
le en raison du manque de coopération avec 
les gestionnaires de réseau allemands. Swiss-
grid ne serait toutefois tenue de fournir des 
dommages-intérêts que si elle portait une 
part de responsabilité dans le refus des gesti-
onnaires allemands du réseau de transport 
de conclure un contrat qui respecte les prio-

rités. L’ElCom est tenue d’évaluer maintenant 
les conséquences financières qu'implique 
l’impossibilité d’octroi de priorité dans le 
cadre de cinq procédures en suspens. 

Depuis le 1er octobre 2017, une nouvelle dis-
position sur l’octroi de priorité pour les centra-
les électriques frontalières est en vigueur. Au 
cours de l’année sous revue, trois requêtes en 
octroi de priorité conformément à la nouvelle 
disposition étaient en suspens. Dans le cadre 
de ces procédures, l’ElCom devra décider com-
ment elle traitera les priorités prévues par le 
droit suisse mais qui ne peuvent pas être con-
crétisées à la frontière allemande en raison de 
la résiliation de l’accord de coopération.

6.3 Merchant Lines

Les lignes marchandes (« Merchant Lines ») 
sont des lignes du réseau de transport trans-
frontalier sur lesquelles, en vertu d’une régle-
mentation dérogatoire, aucun accès au ré-
seau ne doit être accordé à des tiers. La 
capacité de ces lignes est certes assurée par 
les gestionnaires de réseau, mais leur utilisa-
tion revient à l’investisseur. Les exceptions ac-
cordées sont limitées dans le temps. À 
l’échéance du délai, la ligne devient propriété 

de la société nationale du réseau de trans-
port. Durant l’exercice, il y avait en Suisse 
deux lignes marchandes à la frontière italien-
ne. Cependant, le délai d’exception d’une des 
lignes a expiré le 26 septembre 2019. Concer-
nant l’autre ligne marchande, le Tribunal ad-
ministratif fédéral n’a pas encore rendu 
d’arrêt quant au volume de capacité exempté 
de l’accès non discriminatoire par des tiers.

6.4 Produits des enchères

Les capacités limitées du réseau de transport 
transfrontalier sont adjugées par Swissgrid au 
moyen d’enchères. Les produits de ces enchè-
res sont partagés à toutes les frontières pour 
moitié entre Swissgrid et le gestionnaire du 
réseau de transport étranger concerné. Ils 
peuvent être utilisés pour couvrir les coûts de 

la fourniture transfrontalière d’électricité ou 
les coûts imputables du réseau de transport, 
de même que pour le maintien et l’extension 
de ce dernier (art. 17, al. 5, LApEl). Swissgrid 
soumet à l’ElCom la demande quant à l’utilisa-
tion souhaitée. L’ElCom statue sur l’utilisation 
des produits des enchères (art 22, al. 5, let. c, 
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Figure 18 : Utilisation des produits des enchères de 2015 à 2019

LApEl). De 2009 à 2012, environ 40 millions 
de francs ont été versés chaque année pour la 
réduction des coûts imputables du réseau de 
transport. S’agissant des produits des enchè-
res de 2013, il était prévu de les affecter en 
majeure partie au maintien et à l’extension de 
ce réseau. Étant donné que, ces dernières 
années, les investissements dans le réseau de 
transport n’ont pas pu être réalisés comme 
prévu, et compte tenu des conséquences fi-
nancières de décisions judiciaires, Swissgrid a 
demandé que les produits des années 2013 à 
2018 soient exclusivement utilisés pour rédui-
re les tarifs du réseau. Conformément au rap-
port convenu en 2018 pour l’affectation des 
produits des enchères, Swissgrid a soumis en 
2018 une proposition visant à affecter 35 % 
du produit des enchères en 2019 au maintien 

et à l’extension du réseau de transport et 65 
% à la réduction des coûts imputables. 

Au cours de l’année sous revue, Swissgrid a 
soumis une proposition pour l’utilisation des 
produits des enchères en 2020. À l’avenir, 45 
% des produits des enchères devront être 
utilisés pour le maintien et l’extension du ré-
seau de transport et 55 % pour la réduction 
des coûts imputables. L’ElCom a rendu une 
décision sur l’utilisation des produits des en-
chères allant dans le sens de la demande.

La figure 18 indique la façon dont les pro-
duits des enchères ont été utilisés entre 2015 
et 2019. Les valeurs 2019 sont prévisionnel-
les, car le décompte définitif n’était pas en-
core disponible à la clôture de la rédaction.
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6.5 Plateformes internationales pour l’énergie de réglage

L’énergie de réglage doit compenser les écarts 
à court terme entre la consommation et la pro-
duction et constitue donc un élément essentiel 
de la sécurité de l’approvisionnement en élec-
tricité. Avec le troisième volet de mesures sur le 
marché intérieur de l’énergie, l’achat et l’utili-
sation de l’énergie de réglage deviennent sys-
tématiques au niveau international. Il devrait 
en résulter des prix d’achat parfois considérab-
lement avantageux (et donc en fin de compte 
aussi pour le consommateur) et une meilleure 
protection contre d’éventuelles pénuries. 

Pour cela, des plateformes commerciales in-
formatiques ont été mises en place entre cer-
tains pays ou entre tous les pays concernés. 
La Suisse participe à toutes les plateformes 
en tant que membre ou observatrice. Les pla-
teformes d’échange de puissance de réglage 
primaire (FCR) et Imbalance Netting (IN) sont 
déjà actives et en partie adaptées. La plate-
forme d’échange de puissance de réglage 
tertiaire (RR/TERRE) est opérationnelle depu-
is le 6 janvier 2020. Les deux plateformes res-
tantes pour l’échange de puissance secondai-
re (aFRR, mFRR) se trouvent encore à un 
stade de développement précoce.

Le 27 juin 2019, la coopération FCR (Frequency 
Containment Reserve) entre des gestionnaires 
de réseaux de transport de Suisse, de Belgique, 
d’Allemagne, de France, d’Autriche et des 
Pays-Bas a fait un premier pas, couronné de 
succès, vers une nouvelle conception du mar-
ché par des enchères quotidiennes J-2 pour la 
FCR. La coopération FCR est la première co-
opération régionale à réaliser une harmonisati-
on du marché selon la méthode prescrite par la 
Guideline on Electricity Balancing (EBGL). L’El-
Com et d’autres régulateurs et groupes d’in-
térêt ont été impliqués. Cette coopération sert 
à l’acquisition de puissance de réglage primaire 

dans le but d’acquérir près de la moitié des ca-
pacités FCR dans la région synchrone eu-
ropéenne de 50 Hertz, de réduire les coûts 
d’acquisition et d’introduire des incitations ini-
tiales pour les nouveaux fournisseurs de puis-
sance de réglage et les nouvelles technologies. 

Dans ce cadre, un algorithme d’allocation 
complexe a été développé, qui prend en 
compte différentes zones de prix et contrain-
tes, calcule un système de tarification margi-
nale (marginal pricing) et réduit la longueur 
du produit d’une semaine à un jour. Il est 
même prévu d’introduire des tranches de 
quatre heures pour les produits en juillet 
2020. À l’avenir, l’heure de clôture du marché 
sera encore plus proche du temps réel. 

La participation de la Suisse à ces trois dernières 
plateformes (RR/TERRE, aFRR et mFRR) est sou-
mise à une réserve légale de l’UE, selon laquelle 
la Commission européenne décide de la partici-
pation sur la base des prises de position du ré-
seau européen des gestionnaires de réseau de 
transport d’électricité REGRT-E et de l’agence 
européenne ACER. Le REGRT-E a rendu un avis 
favorable en 2017 et l’ACER en 2018. La Com-
mission européenne ne s’est pas encore pro-
noncée et est sans aucun doute influencée par 
les discussions relatives aux modalités du Brexit 
et de l’accord-cadre entre la Suisse et l’UE. 

L’ElCom a l’intention de participer à ces plate-
formes, car elle considère qu’une non-partici-
pation comporte des risques considérables, 
notamment sous la forme de flux d’électricité 
importants non planifiés apparaissant brus-
quement dans le réseau suisse et pouvant y 
provoquer des surcharges et des pannes. De 
telles pannes locales peuvent s’étendre direc-
tement à toute la région entourant la Suisse en 
raison du réseau étroitement interconnecté.
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6.6 Instances internationales

L’Union européenne a conclu et mis en œuv-
re de vastes révisions législatives initiées fin 
2016 dans la foulée de l’Accord de Paris sur 
le climat (« Énergie propre pour tous les Eu-
ropéens ») et qui permettront notamment de 
poursuivre l’intégration et le renforcement 
du marché intérieur de l’électricité de l’UE au 
cours de la période 2020-2030/2035. 

Ce « Clean Energy Package (CEP) » de l’UE est 
destiné à profiter aux consommateurs, à la 
transition énergétique et à la sécurité de 
l’approvisionnement. Il influence l’organisati-
on du marché de l’électricité. Cela s’applique 
en particulier au nouveau règlement (UE) n° 
2019/943 (ancien n° 714/2009) publié en juin 
2019 et applicable à partir du 1er janvier 
2020, à la directive 2019/944 (ancienne 
2009/72) concernant le marché intérieur de 
l’électricité, au nouveau règlement (UE) n° 
2019/942 (ancien n° 713/2009) instituant 
l’Agence de l’Union européenne pour la co-
opération des régulateurs de l’énergie (ACER) 
et au règlement n° 2019/941 (ancienne direc-
tive 2005/89/CE) pour la préparation aux ris-
ques dans le secteur de l’électricité.

Les nouvelles lois européennes renforcent 
l’intégration du marché intérieur de l’électri-
cité, intensifiée dès 2009 déjà au sein de 
l’UE. En outre, les centres de coordination 
régionaux seront modernisés. Ils devront être 
opérationnels d’ici juillet 2022. Ces centres, 
également appelés « RCC - Regional Coordi-
nation Centers », doivent soutenir un systè-
me électrique sûr, fiable et efficace et effec-
tuer des calculs de capacité et des analyses 
de sécurité. Ils remplaceront les actuels « 
RSC – Regional Security Coordinators » dont 
Swissgrid est actuellement membre de TSC-
Net Services. Le mode de transformation des 
RSC en RCC sera déterminé en 2020.

En outre, la directive (UE) n° 2018/2001 relati-
ve à la promotion et à l’utilisation de l’énergie 
produite à partir de sources renouvelables 
remplacera l’actuelle directive 2009/28 à par-
tir du 1er juillet 2021. Il s’agit d’un pilier es-
sentiel de la stratégie européenne visant à 
maintenir la compétitivité de l’UE sur le mar-
ché mondial de l’énergie et à réduire les émis-
sions de CO2 d’ici 2030 et jusqu’en 2050.

Toutes ces lois, dont la mise en œuvre au 
sein de l’UE a commencé dès 2019, pré-
voient des périodes de transition assez co-
urtes afin de donner les impulsions souha-
itées entre 2020 et 2021. Elles influencent la 
conclusion éventuelle d’un accord bilatéral 
sur l’électricité entre la Suisse et l’UE, lequel 
était encore gelé en 2019. L’UE encourage 
ses propres États membres ainsi que les pays 
tiers à accélérer le changement environne-
mental et la transition énergétique, notam-
ment par des réformes du marché.

Depuis les élections européennes de mai 2019, 
la transformation à long terme de l’économie 
et de la société européennes est devenue en-
core plus centrale et importante pour l’UE. Le 
nouveau Parlement européen, le Conseil de 
l’UE et la nouvelle Commission européenne, 
dirigée par Ursula von der Leyen, souhaitent 
promouvoir l’efficacité de la politique clima-
tique et énergétique de l’UE. C’est pourquoi 
un « Green Deal European » a été présenté en 
décembre 2019, qui est considéré comme une 
stratégie de croissance vers la neutralité clima-
tique de l’UE (horizon 2050) et qui soutiendra 
les développements politiques et juridiques 
ultérieurs en 2020. Parallèlement, les pays de 
l’UE doivent présenter des plans en matière 
d’énergie et de climat, comprenant des réfor-
mes cohérentes de leurs propres marchés na-
tionaux de l’énergie. D’autre part, des initiati-
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ves juridiques et régulatoires devraient 
permettre d’optimiser le couplage sectoriel 
entre le gaz et l’électricité et leurs synergies.

Le mandat du directeur, Alberto Pototschnig, 
en fonction depuis la fondation de l’ACER, a 
pris fin le 31 décembre 2019 et son successeur, 
Christian Zinglersen, le remplacera à partir du 
1er janvier 2020 pour un mandat de cinq ans. 
L’ElCom a un statut d’observatrice au sein de 
l’« Electricity Working Group » d’ACER et de 
ses sous-groupes. Dans ces organes, ainsi que 
dans les groupes régionaux qui mettent en 
œuvre les codes de réseau de l’UE, l’ElCom 
coordonne et représente autant que possible 
les intérêts de la Suisse, bien qu’elle ne parti-
cipe pas à des projets tels que le Single Intra-
day Coupling (SIDC). Cette coopération est 
d’une importance primordiale du point de vue 
de la sécurité du réseau suisse. 

Depuis 2012, l’ElCom bénéficie du statut 
d’observateur au Conseil des régulateurs eu-
ropéens de l’énergie (CEER). Le CEER et l’ACER 
visent à renforcer le rôle des régulateurs, 
d’une part, et à soutenir la mise en œuvre de 
la législation européenne pour les secteurs du 
gaz et de l’électricité et le « pacte vert eu-
ropéen », d’autre part, ainsi que le couplage 
sectoriel des énergies du gaz et de l’électricité 
qui se complètent et la décarbonisation à 
long terme de l’économie européenne. Dans 
ce contexte, l’ACER et le CEER ont publié un 
document conjoint intitulé « Bridge Beyond 
2025 Conclusions Paper » (novembre 2019).

En attendant, le CEER poursuit sa stratégie 2019-
2021, dont les principaux éléments sont la pro-
motion de la numérisation, la décarbonisation et 
la régulation dynamique du secteur du gaz et de 
l’électricité au profit des consommateurs.

Le Brexit ayant été reporté du 29 mars 2019 au 
31 janvier 2020 et les futures relations entre 
l’UE et le Royaume-Uni étant en cours de né-
gociation pendant la période transitoire jus-
qu’au 31 décembre 2020, le régulateur britan-
nique, l’Ofgem (Office of Gas and Electricity 
Markets), s’est vu accorder un statut temporai-
re au sein du CEER jusqu’au 31 décembre 2020. 
Ainsi, malgré les incertitudes causées par le 
Brexit, le Royaume-Uni peut toujours être con-
sidéré comme un membre à part entière. 

En 2019, l’ElCom a participé avec l’OFEN et 
Swissgrid aux travaux du Forum pentalatéral 
de l’énergie (PLEF) visant notamment à garantir 
la sécurité du réseau durant la période hiverna-
le ainsi que la répartition des coûts de re-
dispatching. Elle participe aux discussions rela-
tives à l’évolution de la gestion de capacités 
aux frontières du nord de l’Italie. L’ElCom revêt 
un statut d’observatrice au forum européen de 
réglementation de l’électricité, dont l’unique 
réunion en 2019 a servi à débattre des défis 
posés par l’intégration du marché intérieur eu-
ropéen de l’énergie. L’ElCom n’a guère été ac-
tive dans la coopération avec le « Réseau OCDE 
des régulateurs économiques » (NER).
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La législation relative à l’énergie et à l’appro-
visionnement en électricité est en constante 
évolution. Pour l’ElCom, cela signifie que les 
questions juridiques qui ont été clarifiées 
lors de longues procédures judiciaires se po-
seront à nouveau et que, le cas échéant, de 
nouvelles procédures suivront (p. ex, concer-
nant la priorité des fournitures d’énergie 
provenant de centrales frontalières ou la 
rétribution de reprise de l’électricité dans le 
réseau). Il est donc important que les dispo-
sitions transitoires définissent clairement 
quel droit s’applique à quel état de fait.

Dans le cadre de la libéralisation du marché 
du gaz, l’Office fédéral de l’énergie a ouvert à 
l’automne 2019 la procédure de consultation 
sur une loi relative à l’approvisionnement en 
gaz. Le projet de consultation prévoit que l’El-
Com sera rebaptisée Commission de l’énergie 
et qu’elle contrôlera également le respect de 
la loi sur l’approvisionnement en gaz. L’ElCom 
a publié sur son site internet sa prise de posi-
tion relative au projet mis en consultation. Elle 
estime qu’il est correct d’instaurer une con-
gruence avec l’approvisionnement en électri-
cité et d’assumer également la responsabilité 
de la surveillance de la sécurité de l’approvisi-
onnement dans le secteur du gaz. 

En 2020, l’une des questions-clés sera le cont-
rôle de la mise en œuvre de la directive 2/2019 
sur la réduction des différences de couverture. 

L’ElCom a déjà attiré l’attention sur le fait que 
les différences de couverture doivent être ré-
duites dans un délai de trois ans. En outre, elle 
a réaffirmé qu’aucun déficit ne peut être cu-
mulé dans le but de constituer des réserves ou 
que les différences de couverture ne doivent 
pas être utilisées de manière abusive comme 
instrument de financement. Les évaluations des 
données de comptabilité analytique soumises 
par les gestionnaires de réseau au 31 août 2019 
ont montré que les gestionnaires de réseau ne 
se sont pas tous conformés à l’exigence de l’El-
Com de réduire davantage les différences de 
couverture. Pour cette raison, d’autres cont-
rôles seront envisagés dans les mois à venir. 

En ce qui concerne les règles relatives à l’ex-
ploitation interconnectée, des négociations 
seront menées en 2020 afin de tenir compte 
de la sécurité du réseau suisse dans l’exploita-
tion internationale interconnectée (accord 
SAFA). Il s’agit de calculer et de déterminer les 
capacités d’importation et d’exportation, la 
coordination et le financement des mesures 
de redispatching étant aussi concernés. 

En outre, les valeurs de référence pour la con-
ception du marché de l’électricité seront pré-
sentées en 2020 dans le cadre des révisions 
de la LEne et de la LApEl. Il doit en résulter 
des incitations pour le maintien d’une pro-
duction indigène (hivernale) suffisante, que 
l’ElCom réclame depuis un certain temps déjà. 

7 Perspectives
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8 À propos de l’ElCom

La commission (de gauche à droite) : Carlo Schmid-Sutter (Président), Christian Brunner, Laurianne Altwegg 
(Vice-présidente), Dario Marty, Sita Mazumder, Matthias Finger, Andreas Stöckli

La Commission fédérale de l’électricité (ElCom) 
est chargée de surveiller le marché suisse de 
l’électricité et de garantir le respect de la loi 
sur l’approvisionnement en électricité (LApEl). 
En sa qualité d’autorité de surveillance éta-
tique indépendante, elle accompagne le pas-
sage d’un approvisionnement en électricité de 
nature monopolistique à un marché de l’élec-

tricité axé sur la concurrence. Il lui incombe 
notamment de surveiller les prix de l’électricité 
pour l’approvisionnement de base. Elle veille 
également à l’entretien permanent de l’infra-
structure de réseau et, au besoin, à son exten-
sion afin que la sécurité de l’approvisionne-
ment reste assurée à l’avenir également.
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 � Elle contrôle la conformité au droit des ré-
munérations pour l’utilisation du réseau (les-
quelles servent à indemniser l’utilisation du 
réseau pour l’acheminement d’électricité sur 
le marché libéralisé de l’énergie). L’ElCom 
vérifie la légalité des redevances perçues ;

 � Elle contrôle les tarifs de l’électricité pour 
les consommateurs finaux captifs (approvi-
sionnement de base, ménages et autres 
consommateurs finaux dont la consomma-
tion annuelle est inférieure à 100 MWh) et 
pour tous les consommateurs finaux qui 
renoncent à l’accès au réseau ;

 � Elle statue sur les litiges relatifs au libre ac-
cès au réseau électrique : depuis le 1er ja-
nvier 2009, les grands consommateurs 

(ceux dont la consommation annuelle est 
d’au moins 100 MWh) ont le libre choix de 
leur fournisseur d’électricité ;

 � Elle surveille la sécurité de l’approvisionnement 
en électricité et l’état des réseaux électriques ;

 � Elle détermine les procédures d’attribution 
des capacités du réseau en cas de congesti-
on des lignes transfrontalières et elle coor-
donne son activité avec celle des régula-
teurs européens de l’électricité ; 

 � Elle exerce une surveillance approfondie sur 
la société nationale du réseau de transport 
(Swissgrid SA) depuis que la propriété de ce 
réseau a été transférée à cette dernière 
(séparation des activités) ; 

 � Elle surveille le marché de gros de l’électricité.

La commission est pourvue de compétences étendues en vue notamment d’accomplir les tâches 
suivantes : 

Chiffres clés concernant la branche 
L’ElCom surveille le marché de gros de l’électricité et la branche de l’électricité y 
compris Swissgrid, notamment en ce qui concerne les tarifs d’utilisation du réseau, les 
tarifs de l’électricité des clients finaux captifs, la sécurité en matière d’approvisionne-
ment, l’état des réseaux électriques ainsi que l’attribution de la capacité de réseau en 
cas de congestion aux frontières.

Nombre de gestionnaires de réseau : environ 650
Nombre de niveaux de réseau : 7
Kilomètres de réseaux électriques :  
niveau de réseau 1 – env. 6’650 km | niveau de réseau 3 – env. 8’700 km | niveau de 
réseau 5 – env. 45’000 km | niveau de réseau 7 – env. 145’000 km (lignes aériennes 
et câbles, y compris raccordements finaux)
Transformateurs : niveau de réseau 2 – 145 | niveau de réseau 4 – 1’143 | niveau de 
réseau 6 – env. 59’000 (y compris les postes transformateurs aériens)

Total de la rémunération pour l’utilisation du réseau : 3,5 milliards de francs

Investissements annuels : environ 1,4 milliards de francs

Consommation annuelle d’électricité : 58 TWh 
Production : 68 TWh
Importation d’électricité : 31 TWh | Exportation d’électricité : 33 TWh
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8.1 Organisation et personel

L’ElCom se compose de cinq à sept membres indépendants, désignés par le Conseil fédéral, et 
d’un secrétariat technique. Elle est indépendante des autorités administratives et n’est soumise 
à aucune directive du Conseil fédéral .

Figure 19 : Organigramme de l’ElCom

8.1.1 Commission
Les sept membres de l’ElCom sont indépen-
dants de la branche de l’électricité. Ils ex-
ercent leur fonction à titre accessoire. La 
Commission se réunit en moyenne une fois 
par mois en séance plénière. À cela s’ajoutent 
les réunions des cinq sous-commissions « Prix 
et tarifs », « Réseaux et sécurité de l’approvi-
sionnement », « Droit », « Relations internati-
onales » et « Surveillance du marché ».

Durant l’année sous revue, la commission 
était composée comme suit :

Président :
 � Carlo Schmid-Sutter (depuis 2007) : anci-

en conseiller d’État, avocat et notaire
 
Vice-présidente :
 � Laurianne Altwegg (depuis 2015) : lic. en 

sciences politiques, responsable des dos-
siers agriculture, environnement et éner-
gie à la Fédération romande des consom-
mateurs (FRC)
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Membres : 
 � Christian Brunner (depuis 2014) : ing. dipl. 

el. EPFZ, ancien directeur de l’Unité rése-
aux d’Alpiq 

 � Matthias Finger (depuis 2007) : Dr en 
sciences politiques, professeur de manage-
ment des industries de réseaux à l’EPFL 

 � Dario Marty (depuis le 2018) : ing. dipl. el. 
HES, ancien directeur de l’ESTI 

 � Sita Mazumder (depuis 2018): Dr oec. 
publ., professeur d’économie et d’informa-
tique au département information de la 
Haute école de Lucerne 

 � Andreas Stöckli (depuis 2019): Avocat, dr 
en droit, titulaire de la chaire de droit con-
stitutionnel et administratif à l’Université 
de Fribourg 

Sous-commissions
Durant l’année sous revue, la commission a 
comporté les sous-commissions suivantes :

Prix et tarifs
 � Sita Mazumder (pilotage)
 � Laurianne Altwegg
 � Christian Brunner
 � Andreas Stöckli

Droit
 � Andreas Stöckli (pilotage)
 � Lauriane Altwegg
 � Carlo Schmid-Sutter

Réseaux et sécurité de l’approvisionnement
 � Dario Marty (pilotage)
 � Lauriane Altwegg
 � Christian Brunner
 � Matthias Finger

Relations internationales
 � Christian Brunner (pilotage)
 � Matthias Finger
 � Dario Marty
 � Carlo Schmid-Sutter

Surveillance du marché
 � Matthias Finger (pilotage)
 � Christian Brunner
 � Sita Mazumder
 � Andreas Stöckli

Démissions et nominations
Au cours de l’année sous revue, Carlo 
Schmid-Sutter, le président de longue date de 
l’ElCom, a annoncé sa démission pour fin 
2019. Carlo Schmid-Sutter a présidé l’ElCom 
depuis sa création en 2007. Sa démission est 
liée à la limitation de la durée de fonction. Le 
Conseil fédéral a nommé Werner Luginbühl 
pour lui succéder. Conseiller d’État et conseil-
ler aux États durant de nombreuses années, 
M. Luginbühl occupera la fonction de prési-
dent de l’ElCom à compter du 1er mars 2020. 

Outre M. Schmid-Sutter, MM. Matthias Finger 
et Christian Brunner ont également annoncé 
leur démission. Professeur à l’EPFL, Matthias 
Finger était également membre de l’ElCom de-
puis sa fondation en 2007. Le Conseil fédéral a 
nommé Mme Katia Delbiaggio pour lui succé-
der. Mme Delbiaggio est professeur d’écono-
mie à la Haute école spécialisée de Lucerne et 
rejoindra l’ElCom à partir du 1er janvier 2020. 

Christian Brunner se retirera de ses fonctions 
à la fin du mois de juin 2020. L’ingénieur élec-
tricien HES est membre de l’ElCom depuis 
2014. Le Conseil fédéral a nommé Felix Von-
tobel pour lui succéder. M. Vontobel est éga-
lement ingénieur électricien et travaille chez 
Repower AG depuis 1987. Il prendra ses fonc-
tions au sein de l’ElCom le 1er juillet 2020.

Représentation des sexes et des régions 
linguistiques
L’ElCom se compose de deux femmes et de cinq 
hommes ; les femmes sont donc représentées à 
29 %. Pour ce qui est de la répartition des ré-
gions linguistiques, cinq membres sont ger-
manophones et deux sont francophones.
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8.1.2 Secrétariat technique
Le Secrétariat technique soutient la commissi-
on sur le plan technique, prépare ses décisi-
ons et les met en œuvre. Il dirige les procédu-
res de droit administratif et procède aux 
investigations nécessaires. Indépendant des 
autres autorités, il est soumis aux seules direc-
tives de la commission. Sur le plan administra-
tif, il est rattaché au Secrétariat général du 
DETEC. Quant au Secrétariat de la commissi-
on, il est le point de contact de la commission 
avec le public, la branche et les médias. Il 
coordonne en outre les activités de la com-
mission et du Secrétariat technique, et secon-
de la commission sur le plan administratif. Au 
31 décembre 2019, le Secrétariat technique 
comptait 44 collaborateurs (dont 3 stagiaires), 
occupés à temps plein ou à temps partiel, ce 
qui correspond à 38,9 postes en équivalents 

plein temps (« Full-time equivalents EPT »). 
Les femmes sont au nombre de 17 et les 
hommes 27. La part des femmes est de 38 %. 
L’âge moyen est de 43,3 ans. Les langues offi-
cielles sont représentées comme suit :

 � Italien : 2 collaborateurs
 � Français : 5 collaborateurs
 � Allemand : 37 collaborateurs

Au cours de l’année sous revue, Stefan Burri, 
qui dirigeait depuis longtemps la section des 
prix et des tarifs, est décédé de manière tota-
lement inattendue lors d’une randonnée à ski. 
En Stefan Burri, le secrétariat technique de 
l’ElCom a perdu un économiste très doué, un 
responsable hiérarchique loyal et disponible 
et un collègue extrêmement sympathique.

Chef du Secrétariat 
technique
(44 collaborateurs)

Renato Tami
lic. en droit, avocat et 
notaire

Section 
Réseaux et Europe
(8 collaborateurs)

Michael Bhend
ing. dipl. EPFZ

Section 
Surveillance du marché 
(5 collaborateurs)

Cornelia Kawann
ing. dipl., dr en sciences 
techniques, MBA

Section Secrétariat 
de la commission 
(7 collaborateurs)

Simon Witschi
M.A.

Section
Prix et tarifs  
(12 collaborateurs)

Barbara Wyss
dr en économie

Section Droit 
(11 collaborateurs)

Nicole Zeller
lic. en droit, avocate
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8.2 Finances

Un budget de 11,7 millions de francs était à la 
disposition de l’ElCom durant l’année sous re-
vue. Les dépenses effectives se sont élevées à 
10,3 millions de francs. Ce montant a eng-
lobé l’ensemble des charges de personnel et 
d’exploitation de l’ElCom, y compris les 
dépenses supplémentaires induites par la 
mise en place des systèmes informatiques de 
la surveillance du marché, des charges sup-
plémentaires dans le domaine de la sécurité 

de l’approvisionnement en électricité et les 
projets en lien avec le remplacement des sys-
tèmes informatiques existants. 

Quant aux recettes, elles ont atteint 4,9 mil-
lions de francs. Elles proviennent de la rede-
vance de surveillance dont s’acquitte Swissg-
rid pour la coopération de l’ElCom avec les 
autorités étrangères et des émoluments de 
procédure versés par les parties.

8.3 Manifestations organisées par l’ElCom

Séances d’information pour les gestionnaires de réseau
Tout comme les années précédentes, l’ElCom 
a organisé au printemps 2019 en divers end-
roits de Suisse au total six séances d’informa-
tion à l’intention des gestionnaires de ré-
seau. Les principaux sujets abordés étaient la 
fixation des tarifs, la comptabilité analytique, 
la cybersécurité, les prix du marché de l’élec-

tricité et les derniers développements de la 
politique énergétique de l’OFEN. 600 per-
sonnes ont participé à ces séances. Tant pour 
les participants que pour les collaborateurs 
de l’ElCom et de l’OFEN, ces séances ont à 
nouveau constitué une occasion bienvenue 
de discuter entre professionnels.

Atelier sur la surveillance du marché
Comme les années précédentes, la section 
Surveillance du marché de l’ElCom a orga-
nisé en 2019 un atelier à Berne, consacré aux 

développements que connaît actuellement 
la surveillance des marchés de gros de l’éner-
gie en Suisse et en Europe.

Forum ElCom 2019
La dixième édition du Forum de l’ElCom a eu 
lieu le 15 novembre au Centre des congrès de 
Bâle. Environ 300 personnes du secteur de 
l’énergie ont assisté à des présentations et à 
des discussions consacrées à dix années de 
régulation du marché de l’électricité. Des ora-
teurs de haut rang issus de l’industrie, de l’ad-
ministration et des sciences ont dressé un bi-

lan du secteur régulé de l’électricité en Suisse 
et ont abordé les principaux défis qu’il convi-
endra de relever dans les années à venir. 

Le prochain Forum ElCom aura lieu le 13 
novembre 2020 au Centre Culture et Con-
grès de Lucerne.
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9.1 Statistique des affaires traitées

L’année 2019 a dénombré un total de 228 
nouveaux cas, dont 117, soit 51 %, ont pu 
être réglés au cours de l’année sous revue. Au 
total, 314 cas ont pu être réglés en 2019. En 
2019, le nombre de cas des années précéden-
tes, notamment de 2017, a de nouveau pu 
être réduit massivement. Les demandes sim-
ples arrivent au moyen du formulaire de con-
tact disponible sur le site de l’ElCom ou par 
courriel et traitent de questions de routine. 

Elles sont généralement traitées en quelques 
heures ou quelques jours, et ne donnent lieu 
à des procédures que dans quelques rares 
cas. En 2019, l’ElCom en a reçu 408. À 14 
exceptions près, ces demandes ont toutes été 
réglées la même année (taux de règlement de 
97 %). Au total, 131 décisions ont été rendu-
es au cours de l’année sous revue. Une gran-
de partie d’entre elles concernait des requê-
tes pour des renforcements de réseau.

Type d’affaire
Reportées  

des années 
précédentes

Introduites en 
2019

Réglées en 
2019

Reportées en 
2020

Plaintes spécifiques sur  
les tarifs 21 27 40 8

Rétribution de l’injection 
à prix coûtant 16 0 16 0

Renforcements du réseau 68 91 138 21

Autres cas 92 110 120 82

Total 197 228 314 111

Questions ordinaires 9 408 403 14

Total, questions ordinaires 
incluses 206 636 717 125

Tableau 8 : Statistiques des affaires traitées par l’ElCom en 2019

9.2 Statistique des séances

Les membres de l’ElCom se réunissent chaque 
mois en séance plénière. À ces séances s’ajou-
tent les réunions des cinq sous-commissions, 
des ateliers et d’autres séances spéciales. 
Durant l’année sous revue, les membres de 
l’ElCom ont participé au total, dans diverses 

compositions, à 14 séances d’une journée et à 
22 séances d’une demi-journée. Toutes ces 
séances ont eu lieu en Suisse. Une fois par an, 
l’ElCom effectue une retraite quelque part en 
Suisse et cherche à cette occasion à rencont-
rer les gestionnaires de réseau locaux.

9 Annexe
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9.3 Publications

Directives

08.03.2019 Renforcement de réseau

27.03.2019 Différences de couverture

27.03.2019 WACC de la production

Communications

16.04.2019 Tarification pour consommateurs captifs

29.05.2019 Modifications du régime applicable au système de mesure valables dès le  
    1er juin 2019

18.06.2019 Mise jour : Questions et réponses sur la stratégie énergétique 2050

26.06.2019 Notice explicative des obligations pour les producteurs

19.12.2019 Consultation relative au projet de loi sur l’approvisionnement en gaz -  
    prise de position de l’ElCom (uniquement en allemand)

Rapports et études

02.04.2019 Cyber sécurité 2019 - Rapport de l’ElCom

21.05.2019 Transparence du marché 2018 - Rapport de l’ElCom

05.08.2019 Rapport final du groupe de travail « Responsabilité de la sécurité de  
    l’approvisionnement en électricité »

06.06.2019 Rapport d’activité de l’ElCom 2018

27.08.2019 Puissance et énergie de réglage 2018
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9.4 Glossaire

Accès au réseau  Droit d’utiliser le réseau afin d’acheter de l’électricité auprès 
d’un fournisseur de son choix ou d’injecter de l’électricité. 

ACER  Agence de coopération des régulateurs de l’énergie UE 
(Agency for the Cooperation of Energy Regulators) 

AES  Association des entreprises électriques suisses

aFRR, mFRR  Automatic Frequency Restoration Reserve / manually 
 Frequency Restoration Reserve

Blockchain  Liste extensible de séquences de données reliées entre elles 
au moyen de techniques cryptographiques

BT  Basse tension

CBCA  Cross Border Cost Allocation 

CEER  Council of European Energy Regulators; Conseil des 
 régulateurs européens de l’énergie

CEP  Clean Energy Package

CERT  Computer Emergency Response Team

CMIT  CEER Market Integrity and Transparency Working Group

CN  Centrale nucléaire

Consommateurs finaux  Client qui achète de l’électricité pour ses propres besoins. 
Cette définition n’englobe ni l’électricité fournie aux centra-
les électriques pour leurs propres besoins, ni celle destinée à 
faire fonctionner les pompes des centrales de pompage. 

CORE  La région de calcul de la capacité CORE réunit les anciennes 
régions CWE (Europe du centre-ouest) et CEE (Europe du 
centre-est)

DETEC  Département fédéral de l’environnement, des transports, de 
l’énergie et de la communication  
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EEX  European Energy Exchange

ElCom  Commission fédérale de l’électricité

Énergie de réglage  Énergie pouvant être utilisée soit automatiquement, soit par 
le biais de centrales dans le but de maintenir les échanges 
d’électricité au niveau prévu et de garantir l’exploitation sûre 
du réseau. 

ENTSO-E  European Network of Transmission System Operators for 
Electricity, réseau européen des gestionnaires de réseau de 
transport d’électricité

EPEX  European Power Exchange

ESTI  Inspection fédérale des installations à courant fort

FCR  Frequency controlled normal operation reserve

FINMA  Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers

FPE  Forum pentalatéral de l’énergie

Gestion des congestions  Ensemble de mesures préventives (détermination de la 
capacité de transfert nette NTC, mise aux enchères de 
capacités, etc.) et opérationnelles (redispatching, réductions, 
etc.) qui servent à assurer une exploitation sûre du réseau. 

Gestion du bilan d’ajustement  Ensemble des mesures servant à assurer l’équilibre perma-
nent des bilans en puissance et en énergie dans le système 
d’électricité; en font notamment partie la gestion des pro-
grammes prévisionnels, la gestion des mesures et la gestion 
de la compensation des bilans d’équilibre. 

GR  Gestionnaire de réseau

HT  Haute tension

ICT  Information Communications Technology

IDM / IDM CH  Index Intraday Market / Intraday Market Index Suisse

IN  Inbalanced Netting
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km terne  Un terne (km terne) comprend plusieurs conducteurs (p. ex. 
1 km avec conducteurs triphasés ou monophasés = 1 km). 
Pour les lignes en câbles, un kilomètre décrit la longueur 
absolue du câble. Pour les lignes aériennes, un conducteur 
triphasé correspond à un terne (cf. document AES Evaluation 
des réseaux de distribution suisses, Édition 2007).

kVA  Kilovoltampère 

kWh  Kilowattheure

kWp  Kilowatt-crête

LApEl  Loi sur l’approvisionnement en électricité

Médiane   Valeur au milieu d’une série de données classées par taille. 
Cela signifie que l’une des deux moitiés de toutes les obser-
vations est plus petite que la valeur médiane et l’autre plus 
grande. (Contrairement à la valeur moyenne, la médiane est 
stable par rapport aux valeurs aberrantes)

MT  Moyenne tension

MVA  Mégavoltampère

MW  Mégawatt

MWh  Mégawattheure

Net Transfer Capacity  (NTC) Programme d’échange maximum entre deux zones de 
desserte, qui est conforme aux standards de sécurité des 
deux zones et qui tient compte des incertitudes techniques 
liées à la situation future du réseau. 

OApEl  Ordonnance sur l’approvisionnement en électricité

OEne  Ordonnance sur l’énergie 

OFEN  Office fédéral de l’énergie

OFPP  Office fédéral de la protection de la population 

OFS  Office fédéral de la statistique 
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OT  Operational Technology

PAP  Procédure d’approbation des plans

PIC  Stratégie nationale de protection des infrastructures critiques 

PSE  Plan sectoriel des lignes de transport d’électricité 

PV  Photovoltaïque

RCP  Regroupement dans le cadre de la consommation propre

Régulation cost-plus  Régulation à prix coûtant majoré : méthode de régulation 
tarifaire selon laquelle chaque opérateur de réseau calcule les 
coûts d’exploitation, y compris un bénéfice raisonnable, sur 
la base de ses propres coûts. Cela correspond à la régulation 
tarifaire en vigueur en Suisse. En revanche, la régulation 
incitative est calculée sur les coûts qu’un gestionnaire de 
réseau efficace devrait supporter dans la zone de desserte 
concernée. 

REMIT  Règlement (UE) n°1227 / 2011 du Parlement européen et du 
Conseil du 25 octobre 2011 concernant l’intégrité et la 
transparence du marché de gros de l’énergie.

Réseau de distribution  Réseau électrique à haute, moyenne ou basse tension servant 
à l’approvisionnement de consommateurs finaux ou d’entre-
prises d’approvisionnement en électricité. 

Réseau de transport  Réseau électrique généralement exploité à des niveaux de 
tension de 220 / 380 kV, qui sert à transporter de l’électricité 
sur de grandes distances en Suisse ainsi qu’à assurer l’inter-
connexion avec les réseaux étrangers. Sont notamment des 
composants du réseau de transport : a) les lignes électriques, 
pylônes compris ; b) les transformateurs de couplage, les 
postes de couplage, les appareils de mesure, de commande 
et de communication ; c) les équipements utilisés conjointe-
ment avec d’autres niveaux de réseau, qui sont employés 
majoritairement avec le réseau de transport ou sans lesquels 
celui-ci ne peut être exploité de façon sûre et efficace ; d) les 
départs avant le transformateur assurant la liaison avec un 
autre niveau de réseau ou avec une centrale électrique. 
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RPC  Rétribution de l’injection à prix coûtant

RRM  Registered Reporting Mechanism

RU  Rétribution unique

SAIDI  L’indice SAIDI (System Average Interruption Duration Index) 
donne la durée moyenne d’interruption de l’approvisionne-
ment d’un consommateur final dans un système d’approvisi-
onnement.

SAIFI   L’indice SAIFI (System Average Interruption Frequency Index) 
donne le nombre moyen des coupures de courant pour un 
consommateur final dans un système d’approvisionnement.

Services-système, SDL  Prestations nécessaires à une exploitation sûre des réseaux. 
Elles comprennent notamment la coordination du système, la 
gestion des bilans d’ajustement, le maintien en réserve de 
puissance de réglage, l’aptitude au démarrage autonome et à 
la marche en îlotage pour les producteurs, le maintien de la 
tension (part d’énergie réactive comprise), les mesures 
effectuées aux fins de l’exploitation et la compensation des 
pertes de transport. 

SIDC  Single Intraday Coupling

STOR  Suspicious Trading and Order Report

TSO  Transmission System Operator

TWh  Térawattheure

UE  Union européenne

Utilisation du réseau  Utilisation physique d’un système de réseau pour injecter ou 
pour soutirer de l’énergie électrique. 

XBID  Cross-Border Intraday Market Project

Zone de réglage  Zone dans laquelle le réglage du réseau est assuré par la 
société nationale du réseau de transport. Cette zone est 
délimitée physiquement par des points de mesure.
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